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AVANT .. PROPOS . 

X ou ~ nons t:iOnmles decides a. publier les de bats d'une 
cause importante ~ntre la Fabrique de la Ste. Famille et 
~Ioysc Poulin, habitant du lieu, reclamant un Banc No. 2, 
de la rangee de l'Epitre, autrefois Seigneurial, et prouve 
n 'a,oir ete concede par la Fabrique. 

Le No. 1 de la, meme ran gee, occupe main tenant par le 
Seigneur, a ete pose en 1803, en avant du Banc ancien et 
Seigneurial, et venclu a Louis Poulin, pere de Moy>-c Poulin, 
comme l'atteste la reddition de compte clu Marguillier du 
temps, clans une assemblee convoquee ad hoc, et par conse
quent acte legal et public, et des temoignages authentiques 
et positifs. On a pretendu que ce Banc No. 1 eot devenu 
Seigneurial, et que de la ilresulte que le No. 2 est devenu le 
Banc de concession. 

Cette question, une des plus serieuses contre les droits des 
Fabriques, et sur lesquels repose !'administration des Mar
guilliers, a occupe recemment les tribunaux du Bas-Canada, 
et nons croyons rendre un service signale aux Paroisses du 
District, de leur soumettre le detail de ce prod~s, qui a ete 
decide finalement contre la . Fabrique, par les J uges de la 
Cour d'Appel, renversant le Jugement de la Cour Superi
eure, favorable 3. la Fabrique de la Ste. Famille. Le lecteur 
judicieux jugera si le recours aux Cours de Justice, pour 
maintenir les droits des Fabriques les plus fondes, peut oflrir 
une esperance de succes, lorsque sous l'appat du gain, on 
emploie toutes les ruses de l'art chicaneur pour· tuer une des 
questions clont la solution depend d'une loi simple et dont 
!'application est et a ete de tout temps connue. Ne ponvant 
pas agir directement contre cette loi t.rop visible, on a use de 
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'art oblique de circuits et de circonvallations pour parvenir 
a fair perdre de vue la question principale. 

Qu' on examine aussi queUe est la maniere de proceder 
dans les enquetes, sorte d' exam en des temoins, long, fasti
dieux, ou se deploie l'art de la ruse, pour envelopper de 
t€mebres epaisses des temoins peu intelligents et pour les 
faire tomber dans des pieges qu'ils n'aper<;oivent pas. De 
graves inconvenients se presentent aussi, lorsque des temoins, 
amis devoues a un parti, sont habilement attires par des 
narres, accommodes et debites avec une assurance d'un 
front d'airain, et repetes a satiete par des charlatans accou
tumes a ce metier charmant pour de I' argent. Laissons par
ler les faits et la loi ; et le lecteur tirera de la de belles con
sequences pour l'instructicm des Fabriques. 



LE CURE' ET LES MARGUILLillRS 
De l'CEuvre et Fabrique de la Ste. Famille, Isle d'Orleans, 

Demandeu1·s 
vs. 

MOYSE POULIN, 
Cultivateur de la Ste. Famille, Isle d'Urleans, 

Defendeur 

L'action qui a donne lieu au present litige fnt portee par 
lcs demandeurs contre le defendeur devant la Cour Superi
eure a Quebec, pour se faire remettre en possession d'un 
Banc d'Eglise, detenu sans droit par le defendeur. 

Les allegues de l'action sont en substance:-
1 °. Que le defendeur ait a abandonner, delaisser et livrer 

aux demandeurs sous huit jours de la signification du juge
ment a intervenir, la possession du susdit banc, sinon et a 
defaut de ce faire dans le delai prescrit, qu'il soit permis aux 
demandeurs, en vertu de la dite sentence, sans qu'il soit 
besoin d'aucune autre, de prendre possession du dit banc, 
cl' en expulser le clefendeur par les voies le gales: 

2 o . Que clefenses soient faites au dit defendeur, sous les 
peines de droit, de troubler a l'avenir les dits demandeurs 
dans la possession et jouissance du dit banc pour etre mis en 
requisition, si besoin est tel et ainsi c u'il conviendra clans 
l'inter~t et pour le bien et avantage de la elite EgJise, Pa
roisse de la Ste. Famille, dont il fait partie, et que le defen
deur soit condamne a payer £100 pour son injuste detention 
du banc et les depens. 

La defense a l'action, outre la denegation generale, con
siste clans une exception perpetuelle, dont les principaux alle
gues sont: 

"Que le banc aurait ete vendu il y a environ 49 ans, a 
" Louis Poulin, pere du defendeur, pour une somme de £8 
" enViron et moyennant une rente annuelle de quatre livres 
" de 20 sols; qu'en conformite a la elite vente ou bail fait 
" suivant l'usage clans la dite paroisse, le dit Louis Poulin, 
"jusqu'a son deces, et son epouse ensuite, ont constamment 
" occupe le dit balJc en payant a la Fabrique la dite rente, et 
" qu'en 1848, epoque du deces de la dite dame Poulin, le dit 
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" banc a ete veudu et adjuge a un nomme .J .-Bt(·. Letour
" neau, pour 119 livres de 20 sols, sur leqnel le defendcnr a 
" exerce le droit de retrait fait avec l'approuation et conseu
" tement du marguillier en charge, et au vu et s<;fi et con
" sentement du dit adjudicataire du banc et (1u'il en fut f:1it 
" une entree clans le registre tenu a cet e:ffet, et que le titre 
" en faveur du retrayant avait ete retarde aux fins de s'as
" surer si le Seigneur avait droit audit banc, que les enfant:':! 
" avaient toujours, suivant la loi et l'usage, exerce le retrait 
" aux banes de leur pere et que le defendeur a toujours joui 
" publiquement et franchement du dit banc et en a paye la 
" rente et a ofi:ert par le protet du 18 :Mai 1852, fait par Je 
" ministere de Mtre. Larue, N otaire, et temoins, le cout du 
" retrait; lequel cout du retrait il ofi:i·e, reitere et depose et 
,, demande a ce que la Fabrique soit obligee a lui consentir 
" uu titre autbentique du dit banc, qu'eufin une action ayant 
" ete p01·tee par J.-Bte. Letourneau, au sujet de son droit au 
" dit banc, contre le dit 1foyse Poulin, a ete renvoyee Je 4 
" Octobre 1852, par la Oour Superieure de Quebec." 

1 o . La Fabrique a repondu specialement a ces allegues 
que le dit banc en question, No. 2, ran gee pres du mur, du 
cote de l'Epitre, n'a,ait jamais ete concede en aucun temps 
a Louis Poulin, pere du defendeur, mais bien le banc No. 1~ 
en tete de la meme rangee, fait en 1803 et concede la meme 
annee a lui, Louis Poulin, pere du defencleur, ainsi constate 
par un des registres de la Fabrique et que la detention du 
defendeur etait de mauvaise foi et sans aucun droit quel
conque, niant toutes les matieres de faits allegues par la 
defense, excepte le jugement du 4 Octobre 1852, dont il sera 
parle ci-apres. 

FAIT :-En 1789, le banc en litige, No. 2, appartenait au 
Seigneur Fraser, et il a conserve sa qualite de Banc Seigneu
rial jusqu'en 1848, epoque ou il a ete concede a J.-Bte. Le
tourneau. 

Mr. Fraser, quoiqu'il fut Seigneur de la Ste. Famille n'v 
demeurait pas, et vu son absence de la paroisse, la Fab;iqu~ 
conceda le banc No. 2 a un nomme Perrault; mais le Sei
gneur ob1igea la Fabrique a le lni rendre: ce qu'elle :fit en 
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rembnnr~aut le 1•rix dl! l'a,ljttdicn ti otL Lt · l'l'g istre autlten 
tiqne de tl comp:e::; nttl~tlte le Ji1it a ln 1•ngl' ~!1 t1n compte 1k 
Pierre Dorval, .Jiarg ui11ier en Charge. Jl e,;L porte a l'arti('J e 
Je la depense "pour le bm1 c dn Seigneur rcnt1u-50 livreR," 
(daus ce temps il n'y avait qn'un banc simpl e ponr le Sei
g neur. ) Dans cette aunee iln'y eut qn ' un scnl ban c d <· 
yendu et il est co11stant qn'il fnt remis au Seigneur, et qu'il 
t.:ouserva et reprit S<l qna1i.te de Banc SeigneuriaL Ce fai1 
est corroborc par Jo~eph Ao::;elin, qui declare <lnn s so n 
temoignage ~\la pnge 5 : ".J'ai connaissnuee lorsqn e le Sei
·' gneur Fraser po;;.,;edait la Seigneurie, :want le g ra11 c1'pcre 
" du defenclem\ le dit Seigneur s'est fa,it rendre le Bn.uc 
" Seigneurial. Dans cc temps H, c'etait le banc en question , 
'(~o . 2. ) c'etait le premier banc apres la, balnstre. Ce banc, 
'' lorsque .Mr. :B-,rac:er so !' est fait do1mor, etait possecle par 
" Ull nomme Perrctult.'' .li_ux pages 7 et 9, la meme chose, 
sous les termes clu banc rctraye par le Seigneur Fraser sur 
Perrault. 

11 declare, pages 8 et 9, qu'a cettc epoque de la vente du 
lJcmc de 1803, "Louis Poulin, a'icul du defencleur etait meu
" nier de .i\Ir. Fraser, et qu'm cette qualite, il occupait le clit 
:' banc." 

Auclre Assclin, page .J, atteste qnc "Louis roulin, grand'
" pere du defendeur, n 'etait pas Seig neur lorsgu 'il est arrive 
" dans la paroisse, il y a de cela 50 ans. Vers cctte epoqne, 
" dit-il, le dit Louis Poulin etait COlll1U comme le fermier du 
" Seigneur." 

Franc:;ois Deblois declare, page 9, qne "lorsque le Seigneur 
" Poulin eut a:fferme la Seigneurie de ~Ir. Fraser, Mr. Fraser 
"lui dit: J'ai un banc clans l'Eglise, prends-le, moi je n.'y 
"vais pas. O'etait un vieux gar~on qui etait en possession 
" du banc No. 1, dans l'Eglise, sur cette ran gee la, (cote de 
"l'Epitre.) Oe vieux garc:;on etait un Perrault. Oe Perrault 
" a consenti a remettre ce banc qui etait le premier dans 
" cette rangee, a condition d'y conserver une place, et le 
"grand'pere Poulin s'est alors mis dans le banc avec Per-

" rault." 
II. En 1803, le meme registre, page 42, porte que cinq 
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bancFJueuf::; ont ete faits et poses clans la dite Eglise et adjnges 
la memo annec. Un de ces cinq banes fut pose en avant du 
Dane Seigneurial, (banc en litige) et acljuge a Louis Poulin, 
pere clu clefendcur. Void I' entree au chapitre de la recette, 
,, pour b vente clc ci nq l>ancs ueufs, dont Ull a Louis Pouliu, 
"ii.ls, 13G livt·es." 

Voici ce que dit le temoin Andre Asse1in, page 3, ".J'ai 
" bien vu les cinq banes neufs qui ont ete faits et poses clans 
" la elite Eglise, je sai:;; qne l'un de ces cinq banes a ete pose 
'' en a rant du Banc Seigneurial, (de 178D) c' est-a-dire, de CPlui 
'' en question en cette cause." 

Antoine Vaillancourt, page 3, declare " l' avoir vtZ poser en 
'' avant du Banc Seigneurial en question et l' ancien Sei'gneur l' a
" voir achete." 

Franc;.ois Deblois assure, pages 3 et 4, r1ue "celui de 
" devant, (le banc neuf dont il vient de parla) que possede le 
" Seigneur actuel de la elite paroisse a ete vendu. comme les 
"autres. C'est le dit Louis Poulin, granll'pere du defen
" deur, qui l'a achete." Les dnq banes ont ete undus et 
" cries a la porte de l' Eglise, tous le meme dimanche, et je me 
" Tappelle bien que le grancl'peTe, Louis Poulin, etait a la porte 
" de l' Eglise et a achete le dit banc." Il l' achetait pour son :fils, 
"pere du defendeur, c'etait l'usage. 

Re-examine, page 12, il persevere dans la premiere reponse 
sans varier en aucune maniere. 

J.-Bte. Drouin, un des temoins du defendeur dit, page 8, 
'' J' ai conna·issance l01·sque les cinq banes neufs ont ete faits et 
" poses dans la dite Eglise . ••• ces banes ont ete poses conune suit: 
"un en tetc clu banc en question." (No. 2, &c.) et page 9 il dit: 
" Je n' ai jarnais eu connaissance que le banc occupe par le de fen
" deur (le dit No. 2) ait ete vendu excepte dernie1·ement .. .. .. sous 
" condition .••• depuis cette epoque, ce mbne banc a ete fait a neuf 
" avec le premier banc pm· le Seigneur actuel." 

J eau Audet, autre temoin du defendeur, declare, pages 3 
et 4, que "dans ~e temps la, le dit banc en question etait le 
" premier et il n'y en avait pas deva.nt lui apres la balustre. 
" M::tis il y a environ quarante ans, il a ete place un banc en 
•' avant du banc en question, de sorte que ce banc en question 
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" se trouYe actuellemcut le deuxiemc. .Antnl <111e le bane 
"neuf ait ete mis devant le banc n qnc::;tion (No. :2) ee clit 
" banc qui etait a.lors le premier apres la, bahlstrc, 6tait nom 
"me Banc du Seigneur." 

Ill. Il resulte de l'actc Ull registrc Ct des tomoignagcR 
que: 1 o. Le banc neuf mentionne an registrc est idcnti.ti6 
meme par les temoignages de la partie adverse. 2 °. Qu'il 
est constant par le registre et les t6moignages ::;u ·dits que le 
banc neuf est celui qui a ete rendu en 1803. 3 °. I! re::;ulte de::; 
ternoignages que le banc neuf a ete vendu an pere dn defen
deur, a la porte de l'Eglise, lors de son adjudication. 

Le defendenr par so11 conseil n'a pu attaquer ces prcuvc::; 
directes de la question que par des obliquites et des temoi
gnages au nombre de deux coutradictoires entre cux sur la 
que tion de faits, rnais cela ne peut fairc preuvc. 

IV. En 18-±8, Marie Letournean, epousc du pere dn defen
deur decede et subsequcmrnent il y a vente du banc en litige 
No. 2, rendu au Seigneur Fraser en 1789 comme susdit, et 
alm·s banc Seigneurial, au dit J.-Bte. Letourncau, et c'est de 
cette vente que le defendeur pretend avoir exerce le retrait, 
et c'est sur ce droit de retrait qu'il fait reposer ses droits au 
dit banc. n est vrai que le dit banc concede en 1803 ( dont 
on n'a pas cherche l'origine en 1848, ni non plus cclle dn 
banc No. 2, tandis que la loi alors connu, donnait deux banes 
simples ou banc double au Seigneur) n'a pas ete vendu. Il 
fut concede en 1854, sa nature etant bien connue dans le 
courant de 1851 et avant tout proces quelconque. Ce der
nier fait prouve que la Fabrique ne le regarde pas commc 
Seigneurial, mais comme banc ordinaire. Il est difficile a 
comprendre comment de cc fait on veuille en inH~rer que le 
banc de 1789, No. 2, est le banc de concession vendu en 
1803, clans le but d'etablir que ce banc No. 2 n'etait pas 
Banc Seigneurial. Que peut un raisonnement contre un 
fait prouve, et ce raisonnement invente et propose apres 50 
ans pour aftaiblir un fait arrive 50 ans auparavant? Est-il 
cligne d'hommes doues d'un sens droit? Tout cela ne 
change rien a la question qui est de sa voir si le d.Mendeur a 
pu exercer le retrait sur le banc en question . Pour le decider 
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Sl.' iull lr.: ;.; regie;-; Ull r.lroil, il li:tli<tit G0lllll1eiH.:cr a s ' as~Ul'CI' (1c• 
la nature du b~LilC, et s'il etait Seigneurial Oll non, eollcecle a 
se::; perc et mere, on t>'illcur avait Ue eoncedL De la solu
tion de ccttc question preala1Jlc, 1lcvait ::;'en suine le droit 
de re.trait ou la validite clu droit de preference ou de son 
invalidite. V oyez Je reglemcnt do 1723, fait exprcssement 
pour le pays, 1 Vol Edit. et Onlon. p. 434. De plus, ce pre
tendu retrait n'a jamais ete accompli par le clefendeur, ni 
regulierement accorde en supposant que la nature du banc 
ait pu autoriser l'excrcice de ce droit. TI suflit de ref'erer sur 
ee point au temoignage de Louio FerlatHl, }larguillier en 
Charge du temps, cl'Andre Asselin et d'Olivier Drouin. 

Le premier dit, page 6, ~'Le defendeur se presenta, (apre<'l 
" !'adjudication du ban<.;) et dit: Si mon frere ue le preud 
"pasje vouclrais l'avoir. Je leur clis: .Arrangez cous et z·{~t: 
" faiTe en Testa la." 

Sur la demande qu'on lui fait immecliatoment apre::3 il re
pond: "J'ai ete au Prosbytere avcc le defencleur (1ui y allait 
" pour retraire le dit banc, si sou frere u'3y avait pas de cli'oit 
" et ensuite je suis parti." 

Sur la demande "Pour quc11es raisons il etait alle au 
" Presbytere avec le dHencleur apres la vente du banc?" Il 
repond: "Pour aller devant le Cure comme etant }farguil
" lier. Ve1;ez avec moi, me dit le defendeur, comme je rne 
" suis toujours mis dans le banc, fa me dmmcra peut-etre la pre
" jeTence." (C'cst-a-dire le banc occupe par la famille dn 
Seigneur.) 

Sur la question: Dites ce que vous avez dit au Cure? II 
repond: "J e crois ne pas lni a voir parle, je crois que c'est 
" lni seul (le defendeur) qui lui a pm·Ie." Voir page 7. 

Sur la question page 8: Quelqu'un a-t-il reqnis le dit 
Cure de marquer le dit banc conune retrait par le defendem·? 
Il repond: "Ilne pouvait rien faire de par lui-meme cer
" tain, car ilne savait pas a qui etait le dit banc. Ils out 
"fait, je suppose, un brouillon ou un memoire, mais je u'ai 
" rien vu faire, mais je sais C),UC M. ~Iarcoux a dit: on va voir 
" a ce1a et peut-etrc que ra pourra fair e." 

Andr6 Asselin dit, page 3, ·'Sur l'orclre du ~Iarguillier je 
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'· l'ai adjuge (le banc No. 2) a la condition que si le Seigneur 
·' avait droit d'avoir 1e dit banc, la vente serait nulle. Le 
' 1farguillier me dit alors d'adjuger le dit banc sous condi
" tion •. . et de fait, j'acljugeai le dit banc sous tel1e condition." 

Olivier Drouin en dit autaut, ayant ete present a l'adjudi
cation, mais il ajoute, page 2: "Que le Margnillier en 
" Charge annon~a que si le Seigneur n'y avait pas de droit, 
" le banc resterait a l'acquereur." 

Ces faits prouvent que ce retrait n'a pas ete proprement 
accorde par le :Marguil1ier et n'a pas ete inscrit clans le jour
nal des recettes et des depenses du Marguillier par son ordre, 
et il est visible que l ' on ne connaissait pas bien la nature du 
banc et que, dans ce cas, tout demeurait en suspens, tant le 
droit de concession que le retrait. Quand on supposerait 
meme que le Marguillier ait voulu accorder le retrait, que 
s'en suit-il, si l'on decoune une erreur substantielle clans le 
fait. Par quel principe le retrait peut-il subsister, lorsque 
cette erreur peut etre corrigee et qu'il en est encore temps? 

Si clans les cas de vente de banes, on ne conteste pas au 
11arguillier la reception clu retrait, c'est qu'ordinairement la 
concession aux peres et meres n'est pas douteuse et contes
table, et par consequent que l'on sait que la loi avec ses con
ditions a ete observe au vu et au sG. de tous. Quelqu'un 
osera-t-il nier les conditions de la loi, prescri:es dans les 
concessions de banes ? 

Quand done un Marguillier ou meme une Cour dispensent 
de l'observation de ces regles, n'est-il pas visible qu'ils trans
gressent une loi qui leur est superieure et a laquelle ils sont 
soumis et qu'ils prennent sur eux d'accorder un privilege qui 
ne vient pas d'eux. Un privilege est une grace qu'accorde 
le Souverain clans sa loi et aux conditions qu'il y assigne. 
Done le Marguillier, qui n' est pas le Souverain, fait un acte 
nul, quand il accorde cette grace sans les conditions voulues par 
la loi. Qui ignore ce principe des privileges? 

De plus, il est de toute evidence que ce retrait irregulier 
et indu n'a jamais ete accompli et est reste en suspens, par('e 
que le defendeur n' a jamais paye le prix de l' adjudication, ni la 
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rente pendant quatre ans qui se sont ecoules JUsqu'au temps du 
protet fait par lui a la Fabrique, et que la Fabrigue rze les a ja
mais exiges ni demandes pendant tout ce temps de quatre ans. 
Voir la declaration de Moyse Poulin inseree dans le dit 
protet. On voit par les .temoignages d'Elie Audet et cl' An
toine Morin qu'il (Poulin) a eBsaye de jaire accepter la rmte 
annuelle par le Marguillier en Charge de l' annee, dans le temps 

que le proces etait commence et pendant. Voir pages 1 et 2, 
adopte pour se former des droits nouveaux et essayer de les 
jaire valoir. Etait-il temps de chercher a surprendre un 
pauvre homme qui ne savait pas apprecier les consequences 
qu'on voulait retirer de ces actes intempestifs et contraire a 
la droiture naturelle? Avec de tels moyens, quelle est la 
meilleure cause qui ne serait pas en danger d'~tre perdue par 
des gens sans honneur et sans delicatesse? La Fabrique a
't-elle cherche de son cote a acquerir par des ruses des droits 
qu'elle n'avait pas au temps du proces pendant, et a-t-elle 
jamais approuve des moyens de nature a former de nouveaux 
droits, et la partie adverse peut-elle le lui reprocher? Tous 
les ans, depuis le proces entame, le defendeur a Tenouxele ses 
moyens d chaque changement de JJiarguillier. Ce fait lui fait 
honneur! 

Le dernier temoignage est de J.-Bte. Drouin, :fils, qui de
clare que la rente offerte par lui a ete re<;ue sous condition. 
N arcisse Canac, page 2, et Antoine Morin, page 3, deposent 
des m~mes faits. 

La Fabrique elle-meme ne vit jamais dans ce p1·etendu re
trait un acte legal et serieux, puisqu' elle n' a jamais exige du de
fendeur, comme il en eonvient lui-meme, ni le pn_"x de l'adjudication 
ni la rente annuelle pendant ces quatre ans. 

Il y a preuve additionnelle que le defendeur n'a jamais 
exerce le retrait du dit banc, dans le fait qu' Alexandre Poulin, 
Seigneur, l'a fait refaire a ses frais, au vu et au su du de
fendeur, sans reclamation de sa part, mais il a acquiesee a 
cet acte du Seigneur. Voir le temoignage de J oseph Asse
lln, page 11. 

La preuve etablit que le defendeur n'a eleve se~ preten-
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tions absolues au dit banc qu'apres la deci!:lion rendue dans 
la cause jugee a Quebec entre le Seigneur Tache, de St. 
Pa"chal, et l'CEuvre et Fabrique de cette paroisse, en 1852, 
('Toir la date de ces procedes par le protl!lt du defendeur a la 
Fabrique Ste. Famille.) 

Y. Le defendeur invoque l'Arret du Conseil Superieur de 
Quebec de 1709, (2 volume des Edits et Ordonnances, pages 
182 et 18-±.) Quoique cette pretention que le defendeur par 
son aYocat yeut tirer de cet arret n'ait pas ete citee ni alle
guee dans la cause plaidee devant la Cour Superieure, cepen
dant nons y repondrons ici parce qu'il s'est appuye ailleurs 
sur cet arret. Il s'arrete a ce principe que le banc No. 1, 
etant le premier, dans l 'allee du cote de l'Epitre, il est de
venu par sa position eventuelle Banc Seigneurial a la place 
du No. 2. 

La reponse est: " 1 o. Que, de cette objection, il resulte 
qu'on n 'a pu prouver directement la vente du banc No. 2, 
parce que dans ce cas cette objection serait inutile pour en 
faire un banc de concession. 2 °. Qu'a la verite l'Arret de 
1709 "accorde au seul Haut-Justicier sur la terre duquel est 
" situee l'Eglise ou il exerce la justice un banc permanent et 
" double des autres destines aux habitants, a la place la plus 
" honorable." Mais ces termes presentent une question 
etrangere aux droits pretendus du defendeur, qui ne peut 
demander un Banc Seigneurial ni representer le Seigneur 
qui ne fait aucune demande ni intervention a ce sujet. 
C'est done une excursion en dehors de la question. 3 °. La 
position eventuelle du banc No. 1 ne donne pas de droit ni le pou
voir d'en faire un Banc Seigneurial sans autre formalite que 
sa seule position. La voie legale, quand un banc occupe 
une place indue et contraire au droit d'un Seigneur et de 
tout autre privilegie est une requete a la Cour en forme de 
complainte pour se faire retablir dans ses droits, si on refuse 
de donner satisfaction. 

Il est defendu par de nombreux arrets a tous Seigneurs 
rl'user de voies de fait dans l'Eglise. Gohard, Droits Honor. 
des Patrons, page 95 dn 3eme volume, dit: "Ce qui est 
" constant, c'est que ni les uns ni lea autres (Patrons, Haut-
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" Justiciers, Seigneurs, Censiers,) ne peuvent user de voies 
" de fait en enlevant de leur propre autorite les banes de leur 
"adverse partie, comme l'observe judicieusement Forget, 
chapitre 2, et indique la voie de complainte, ibidem." 

Cambolas, Arr~t de 1593, L. 1, chapitre 50. Boyer, vol. 
1, des principes sur !'administration temporelle des paroisses, 
page 137, dit: "Lorsque ]e Seigneur Haut-Justicier n'a pas 
" au-dessus de lui de patron fondateur, il a le droit d'avoir 
" son banc dans le chceur, il peut m~me en ecarter le banc 
" d'un particulier qui aurait la possession en sa faveur ou 
" une concession en forme consentie par le Cure et JJiarguilliers." 
Ainsi juge dans l'espece du proces du Due d'Harre contre le 
Sieur de Moyencourt et du Comte de Rochechonart contre 
les Demoiselles Cadet. Loiseau, Nos. 75 et 76, chap. 11, des 
Seigneuries, dit: "Il n'y a que le Patron et le Haut-J usti
" cier qui peuvent demander que le banc soit recule, s'il est 
" en la place plus honomble, pour ce que de droit commun cette 
"place leur appartient." Danty sur 1farechal, Droits Ho
nori:fiques, volume 1, page 286, edition de 1762, et pages 
394, 395 et 396. D'apres ces regles, comment peut-il etre 
permis a un Seigneur de s'emparer d'un banc auparavant 
concede sous le pretexte de vouloir le substituer a son banc 
anterieurement Seigneurial ou de supposer une echange clan
destine faite par lui seul, t"t sans avis au:x interesses ::\Iar
guilliers et qu'on invente 50 nns apres sans iuclice quelcon
que. Dans le cas actue], le.s Seigneurs Poulin auraient-ils eu 
bon air de se plaindre du trouble cause par la position du 
banc de concession, lorsqu'ils etaient eu:x-memes les posses
seurs auteurs dn trouble. Il aurait done fallu prendre une 
action contre eux-memes pour qu'ils delogeassent et prissent 
position aillenrs. La pretention devient done ridit;ule si l'on 
tient encore au droit et si on ne vent pas e:ftl.·ontement le 
fouler aux pieds. Le moins que l'on puisse exiger, s'ils vou
laient changer leur position, c'est qu'ils de'\Taient s'adresser a 
la Fabrique pour former ayec elles des conYentions contrac
tuelles par lesquelles ils auraient cede mutuellement lems 
dt·oits. N'cst-ce pas la une r8gle gencrale de toute echange? 
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Ou trouve-t-on que le Seigneur ait droit d'envahir la propri
ete d'un autre ou de se rendre justice par lui-meme et clan
destinement et sans avertir et ans q u' on puisse s' en douter 
sou le voile de l'usage d'un banc a lui accorde. En outre la 
Fabrique doit conYoquer :une assemblee pour deliberer clans 
les a.:f:Faire importantes ou extraordinaires. Certainement on 
ne contestera pas ce princi_l.Je a mains qu'on ne perde toutc 
pudeur. Pourquoi ne trouve-t-on aucune deliberation sur le 
sujet? Pourquoi le Seigneur, s'il a voulu changer les deux 
banes et les placer sous des titres nouveaux, n'a-t-il pris au

cune mesure pour e:ffectuer legalement cette substitution? 

\I. Enfin les droits honorifiques ne sont pas cessibles. 
Loiseau, chapitre 11, des Seigneuries, No. 51, le Repertoire 
de Jurisprudence, \alume 6, section 28, page 487. Simon, 
Droits Honorifiques, Tit. 20 des banes, section 16. Boyer, 
principes sur !'administration tempore1le des paroisses, vo
lume 1, pages 142 et 217. Memoires du Clerge, tOme 12, 
page 531. Un Banc Seigneurial reconnu comme tel avant 
le placement du banc de 1803, par les temoignages deja 
cites de J oseph Asselin, Fran9ois Deblois et J.-Bte. Drouin, 
pere, est l'objet d'un droit honorifique specialement attache 
au maitre ou au proprietaire de la Seigneurie et ne peut etre 
donne a d'autres sans ceder la Seigneurie. Repertoire de 
Jurisprudence, Droits Honorifiques, section 30, page 490. 
Ce point n'est pas contestable. Le grand'pere ou le pere du 
defendeur a-t-il cede la Seigneu1·ie au dejendeur? Non. L'un 
ou l'autre n'a done pu lui transporter le droit de banc qui 
fait partie de la Seigneurie, et ne peut en etre detache par 
aucune convention entre eux. La seule convention toleree 
et possible ne pouvait etre qu'entre le Seigneur et la Fa
brique, proprietaire du banc concede, avec le consentement 
d'une assemblee. En cela, on accorde trop, parce que Simon 
loc. cit. ne s'entend que des bonneurs de preseance ou 
mineurs, qui sont personnels et non reels. Les majeurs qui 
sont specialement dus au Seigneur a raison du titre de la 
Seigneurie en baute justice ne sou:ffrent pas cette cession. 
V oyez les auteurs cites. Voir Simon loc. cit. 
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Le defendeur a souleve divers points de droit pour soute
nir ses pretentions: 1 °. Que les demandeurs n'avaient pas 

ete legalernent autorises a porter leur action. 2 °. De ce 
moyen il passe a l'usage ou les enfants ont ete d'exercer le 
retrait des banes de ceux m ernes qui n 'avaient pas ete con
cedes a leurs auteurs corn me un uroit su:ffisant; en un mot 
que la possession seule le maintenait dans celle du banc No. 2. 

La Fabrique a repondu: 1 °. Que ces allegues prouvent 
que toute preuve directe de la concession du banc No. 2, 
manquant au defendeur, il a ete necessite a embrasset• deR 
moyens de defense hazardes et indirect!;: pour embrouiller la 
question principale et pour faire naltre des prejuges dans 

I' esprit des juges. 2 °. Que 1e document c produit a l'en
quete constituait une autorisation suffisante a porter l'action 
en Cour. Voir volume 6, Journal des Audiences, L. 10, 

page 267; Champeaux, Droit Civil Ecclesiastique, volume 1, 
pages 227, 228 et 255; le .Manuel des Fabriques, page 89; 
J ousse a la page 64 dit: "Les ~Iarguilliers peuvent soutenir 
" par eux-memes les prod~s necessaires pour raison de re
" couvrement des revenus, ainsi que }'execution des baux et 
pour passer des titres nouvels." Aussi pages 157, 159, 173 
vers la fin, et 17 4. 

Les demandeurs soutiennent contre l'autre moyen de <ie

fense que: 1 °. D'apres la l(_li un banc d'Eglise n'etablit le 
droit de retraire que quand il a ete concede aux pere et mere 

du retrayant. Gohard~ volume 1, article 19, section 2, des 
Marguilliers, page 818, ou sont cites les Arrets du 11 Mai, 
1714, de 1707, de 1737, de 1739 et 17-18, pour prouver cette 
assertion. 

Boyer, Volume 1, Principes sur !'Administration Tempo
relle, page 159, ou il rapporte 1' Arret de 1766, qui doit sei-vir 
a constater les maximes generales sur cet objet. Il porte 
<JUe: "Aucun des habitants de la paroisse (de Claye) ne 
'' pourra se mettre en possession d'un banc vacant, ni en 
"faire faire et placer ...... s'il n'en a obtenu la concession du 
" burea.u de la Fabrique ...... qn'a l'egard des enfants. ils 
" seront preferes apres la mort de leur pere et mere ruur 
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"occuper les places et banes conchles ...... (onlonne) qu'a 
·• l'egnrcl de::; ba.ncs cle ceux qui etant deceues Jepuis le 23 
'' Mars 1766 et n ·ayant laisse que des enfants, n'auraient 
" obtenu aucune concession, a etre les dits banes conredes de nou~ 
" veau ..... . sans que les dits enfants ... puissent etre preferes." 
Voir les reglements qui demontrent le Droit Commun dans 
J ousse et Go hard. Volume 3eme de Salle, ou N ouveau 
Code des Cures, edition de 1780, pages 620 et 621, qui rap
porte !'Arret de 1765, ou il est dit: "Qu'a l'egard des en
" fants, ils seront preferes apres la mort des peres et meres 
" pour occuper les places et banes concedes. Ne seront nean
" moins troubles ceux qui auraient une possession paisible 
'' de quelques banes sans avoir obtenu la concession et sans 
" qu'au dit cas leurs enfants puissent et?·e preferes." C'est 
dans ce cas une pure tolerance et parce qu'ils sont seuls et 
sans concurrents, d'ou les enfants ne peuvent cependant se 
fonder un droit de preference declare l' Arret. Done la pos
session seule ne su:ffit pas. 

Dans le ler volume des Edits et Ordonnances Royaux, 
page 434, le Reglement du Conseil du Roi etablit: "Qu'a 
" l'egard des enfants dont les peres et meres seront decedes, 
" les banes concedes a levY pere et mere seront cries en la ma
" niere ordinaire et adjuges au plus ofhant et dernier enche
" risseur, sur lesquels ils auront ce.pendant la preference ou 
" euchere.";: Done par la loi du Canada les enfants n'ont uu 
droit de preference que s-ur les banes concedes aux peres et meres 
des retrayants. La voie que devait prendre le defendeur etait 
toute simple. n lui fallait prouver sans deviation que le 
banc qu'il reclamait avait ete concede a ses pere et mere et par 
la la cause etait necessairement gagnee. Mais il cherche au 
contraire a eluder la loi de son pays par des circuits, des fic
tions et des chicanes etudieea. Ni les A vocats ni les Cours 
ne peuvent y substituer une autre loi tant que le pouvoir 
legislatif la laisse subsister et en force et en vigueur. Per
sonne ne peut nier ce que le moindre ecolicr en droit ne 
saurait ignorer. Ce serait un acte de mauvaise foi de citer 
des arrHs isoles dans des circonstances peu connues, portes 
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}Jar qnelc1ue:-:~ parlemeut~ e.ou\'eraillB qui jouiH~uient de cer
tains droits legislatifci en Fra11ce et qui ne peuvent pas de
trui.re uue loi propre au pays. Le defendeur a-t-il pu croire 
qu'il etait su:ffisant de suppleer a la preuve par des astuces 
des partisans du defendeur qui ont cherche expres a susciter 
des questions etrangeres ou obliques? Nons ne dirons rien 

des visites frequentes faites par l'agent du defendeur chez les 
temoins reconnus publiquement comrne amis devoues a la 
cause du defendeur, et de ses declamations injurieuses jusque 
dans des assemblees publiques. Laissons la ces scenes ordi
naires de l'homme qui se loue et recherche des causes a 
proc:E~s. :Mais un avocat d'honneur doit desapprouver cette 
conduite dans son client ou dans son procureur fonJe ad 

negotia. 
La possession est une voie legale pour acquerir une pro

priete, ayant de bonne foi la persuasion que le bien possede 
est le sien et non sous la puissance et nom d'autrui. Com
ment le defendeur a-t-il pu croire qu'un bien qui est sous 
tutelle perpetuelle et mis sous la protection des rois et des 
lois speciales, sous des administrateurs charges ad hoc par la 
paroisse et la representant et agissant en son nom, des biens 
faisant partie des meubles du temple, qu'il n'est permis d'oc
cuper qu'a cause d'une commodite qu'il procure aux assis
tants dans le lieu saint, et sous la consideration de certains 
revenus qui devraient etre repartis sur toute la masse et qui 
a le droit en nom collectif aux places pour remplir ses de
voirs religieux dans le temple? C'est done un droit corn· 
mun auquel la masse a renonce en faveur du culte et de 
ceux qui veulent se charger de leur part des retributions au 
culte religieux. Comment, dis-je, a-t-il pu croire qu'un tel 
bien pouvait devenir sa propriete par des moyens de posses
sion seule ? U n avocat instruit peut-il ignorer queUe est 
l'assiette de ces biens du temple et la nature de la constitu
tion fabricienne? 

Ce meme avocat, dans le proces de Tache, Seigneur Haut
J usticier, contre la Fabrique de St. Paschal en 1851, a pre. 
tendu que : "De fait la dignite de Haut-J usticier a disparu. 
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•• En devenant sujets de l'Empire Britannique, aux termes 
'' des ~-1 rticle 41 ot 42 de la Capitulation de Montreal, les 
" Canadien en ont acquis tous les droits, et la puissance 
" publique appartient exclusivement au Souverain de l'Em
.. pire. IJe Seigneurs ont bien conserve les droits de fiefs, 
" les droits lucratifs, mais le honneurs n'y sont point atta
" che ." S'il dit nai, pourquoi le Seigneur Poulin aurait-il 
u droit an.· honnem~ ? et par uite a un Banc Seigneurial? 

A-t-il deux poids et deux mesures selon les circonstances? 
Pour re,·enir a la question, nous dirons que M. Tache a 
prouve sa pos~ e:::: sion et l'occnpation du banc en sa qualite de 
Seigneur Haut-J usticier. A cette preuve de fait, i1 a repondu 
que la possession de ce banc ne peut conferer aucun droit et 
cite entr'autres J ousse, Gouvernement des Paroisses, page 
55. 11ais si la possession ne profite pas au Seigneur qui a 
droit de propriete par le moyen de sa Seigneurie, comment 
un simple particulier aurait-il un droit plus fort lorsqu'il est 
constant que la Fabrique ne peut accorder qu'un bail pour 
le temps de la ,-ie, et qu'en faveur d'un bienfaiteur, les baux 
de banc a perpetuite doivent etre reduits et annules. n cite 
J ousse, page 55, qui ne par le que des banes de concessions. 
Cette citation contre le Seigneur ne prouve pas ce qu'il pre
tend. Il est visible que le defendeur, par son avocat, n'est 
pas conscientieux dans ses pretentious ni dans ses citations. 
Pourquoi decore-t-il le defendeur du titre de possession per
petuelle, s'il est vrai que la possession ne vaut rien dans la 
matiere de banes, meme Seigneuriaux. Ecoutons ce grand 
zelateur du droit des F abriques. "Le banc, dit-il, du ea pi
" taine de la cote a disparu, parce que cet offici er n' existe 
"plus. St. Jean Chrysostome a fait debouter !'action de M. 
" Parant, reclamant un banc d'honneur pour la succession 
" de M. John Caldwell." Il est certain que ces o:fficiers 
avaient une longue possession, tant par eux-memes que par 
leurs devanciers. Malgre cela, ils ont ete deboutes et M. 
l'Avocat se sert de cette exemple contre M. Tache. ll s'e~ 
leve done contre tousles privilegies, voulant qu'ils soient 
t.ous deboutes dB leurs pretendus droits . Mais pour le Sei-
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gneur Poulin, il y a un retour au droit Seigneurial et partira 
de la pour que le defendeur confonde ses reclamations au 
banc avec les droits d'un Seigneur. Voila l'lwmme peint 
par lui-meme. 

2 ° . La Fabrique a repondu que la possession dans une 
Eglise ne peut exister l€•galement sans un titre et qu'une telle 
possession sans titre est de nulle valeur. Voir le Hepertoire de 
Jurisprudence, 2eme volume, voir banc, page 121; 2eme 
volume des Edits et Ord.onnances Royaux, pages 251, 30-! et 
363; Ancienne Collection de Denisart, voir banc, page 269, 
No. 22 ; N ouveau Denisart, voir banc, page 266, section 2; 
Lacombe, Droits Honorifiques, section 6, No. 1. Le me me 
rapporte un Arret de 1684, par lequel un heritier a ete main
tenu clans sa possession, mais c'etait en faveur d'un gentil
homme ayant :fief, comme le cite Denisart l'ancien, ce qui ne 
milite nullement en faveur du defendeur qui n'a pas de :fief 
et qui n'est pas un privilegie. Les 11emoires du Clerge, 
3eme volume, voir banc; Prompsault, volume 1 de Juris
prudence Civile, Ecclesiastique, page 467: "La concession 
" des banes clans lcs Eg1ises se reduit en definitive a une 
" simple permission d'user. La Fabrique ne peut alien er ni 
"les banes ni les places, elle dispose seulement du droit d'en 
" affecter la jouissance a un fi.dele clans l'interet de tous les 
" autres. D' ou il resulte que ces sortes de concessions sont 
"personnelles de leur nature." Il cite Loiseau, chapitre 11, 
des Seigneurs, No. 69: "Les dro~ts d'usage et d'habitation 
" se reglent par le titre qui les a etablis." Page -169: "La 
" concession ne peut etrc fuite pour une duree p1us longue 
" que la vie." Page 466; "Il fut juge, dit Lapeyrere, plai
" dant Faulte et Eiraud, qu'en matiere de banc, la longue 
"possession sans titre est nulle, (decision No. 2-1.) La Ju
'' risprndence ne pent pas etre differente aujourd'bui, les 
" principes de droit etant restes les memes par rapport a 
" cette rnatiere." Page 4 78 : "La concession des banes et 
" des places clans les Eglises est personnelle (Arret du 22 
" Mai, 17 54,) le concessionnaire est simplement usager. 
" Ainsi il ne peut ceder son droit a un autre." Page 484: 
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.. On ne peut, quand il s'agit de banes d'Eglise se preva. 
" loit· de la prescription. C'est parce quo la prescription 
" n'est pas possible que la jouissance d'un banc ne pent 
" de,·enir la matiere d'un e action possessoire, les banes 
" d'Eglise ne sont point dans le commerce; Arret de la Cour 
" de Cas~ation du 1er decembre 1823. Il est faux de dire 
" que les anciens reglemeuts aient autorise nn pareil abus, 
" (de se mettre en po session de soi-merue. ") Page 480: 
" Le charges et obligations de concessionnaire d' nn banc 
" sont celles de l'usager et dn locataire." Page 474: '' Il 
" fa ut con iderer comme possedant sans titre et indument celui 
" qui ne peut justifier en aucune rnaniere d'une adjudication ecrite." 

Fevret, Traite de 1' Alms, li vre 4, 0hapitre 9, Nos. 2 et 3, 
page 413. Line 4, cbapitre 8, No. 21, page 410. Loiseau, 
chapitre 11 des Seigneuries, dans le yolume 1 de :Marecbal, 
edition de 1762, Kos. 62, 63, 65,66, page 73 et 74; No. 67, 
page 7 4; Nos. 70, 71 et 72, page 7 5; No. 88, page 79; 
auteur estime et continnellement cite par les autres. 

J ousse, GouYernement des Paroisses, pages 54 et 55: "La 
" longue possession ne su:ffit pas sans titre parce que c' est 
" une servitude qui ne pent s'acquerir par prescription, 
" c'est-a-dire prediale." (Louet, lettre E. chapitre 9,) vol. 3. 
Despeisses, page 138. B acquet, edition de 17 44, cbapitre 20, 
page 174. 

L a Fabrique prouve encore la proposition par des prin
cipes annexes a la suite de ceux que nons venons de deve
lopper par des autorites. 1° . Que les partieuliers n'ont 
dro:t que d'actions au petitoire, c'est-a-dire par exhibition 
de titres des l'entree du proces. Cette doctrine est enseignee 
par Boyer, ouvrage deja cite, page 193. Ce priocipe est tire, 
dit-il, des meilleurs auteurs, t els que Rodier dans les ques
tions, page 314; Ferrieres, Dictionnaire de Pratique, voir 
Complainte; Denisart l 'ancien, voir Banc; Nouvelle Edi
tion, voir Banc, et qui sont avouee de tousles jurisconsultes. 
2 o. Que I' occupation d'un banc non privilegie est une ser
vitude fictione juris d'un meuble d'Eglise assimile a un im
meuble et qui demande un acte ou sont exprimees lea 
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conventions avec ceux qui sont censes civiletncnt et rc-garJe .~ 
~omme proprietaires et par lequel est dcJllne un droit prC:
caire accorde au concessionnaire. 

Boyer, page 193, Jousse, page 55, Carre, du Gouverne
ment des Paroisses, pages 224 et 228, edition de 1824. Ce 
dernier dit: le droit de banc est une servitude etablie par 
derogation au droit commun et condescendance de l'Eg1ise, 

. page 229: "Jl resulte de cette discussion qu'il est incontes
" table aujourd'hui comme ill'etait autref•·is que m:l ne peut 
" conserver l'usage d'un banc s'il ne justifie pas d'un titre 
"de concession," (en Canada on conteste aujourd'hui lo 
droit ancien de la France sur le titre qui est necessaire selon 
Carre.) 3 o. On voit que les biens de l'eglise que l'on veut 
faire rentrer dans le commerce et qui sont propres a produiro 
des profits sont soumis a des formalites severes. ~ ... e voit-on 
pas que cette loi que l'on enfreint bien rarement en faveur 
des bienfaiteurs en accordant des baux a perpetuite, c'est
a-dire, plutOt a de longues annees qui s' etendent a des mem
bres de la famille, que !'alienation des banes ou de la conces
sion sans retention de la propriete ne reutre pas dans les 
idees de la loi. 4 ° . La reconstruction des banes de la nef 
appartient a la Fabrique selon J ousse, page 63, Can·e, page 
221, et Prompsault, voir Banc, volume 1, page 480. Cette 
decision suppose que la Fabrique est cense proprietaire selon 
la loi. Les reparations sont p01·tees par les occupants con
cessionnaires. Ds sont done regardes comme des usufrui
tiers, usagers et prenenrs en fait de baux. 

Denisart l'ancien rapporte, voir Sepulture, No. 14, que 
dans un proces en 1755, le Sieur de la Vergne allegua pos
session immemoriale d'un banc, "contre le Cure et les 
" Mnrguilliers de St. George en Auvergne, sur l'appel, quoi
" qu'il rapportat une enqueie des plU3 concluanies composee de 
" dix-neuf temoins, la Cour a infirme la sentence et ordonne 

' •- avant faire droit, que dans "trois mois il serait tenn de rap-
., porter les titru, en vertu desqnels il pretendait droit de 
., bano." Ainsi, dit Den.isart, " la Conr a jug~ que la seule 
.. possession ne su:ffit pas pour acquerir un droit de banc 

' 

' 
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'' mni8 qu'il fuut des titre!:l." Ue jngement e8t remarquable 

contre le defendeur, Jc.nue de toute preuH~8 dircctes a la 
que. tion. 

Simon dans le 2€nne volume de Marechal, page 89, edition 
de 1762, dit: "Les banes sont imprescriptibles par tel temps 
" qu'on ait joui sans la permission des l\larguilliers." Il 
ajoute une exception a l'egard des bienfaiteurs qui ne re
garde en rien le defendeur. 

Potier de la Germondaye, Introducti0n an GouYernement 

des Paroisee edition de 1777, page 207, Ko. 2 : "Suivant 
"le droit commun," (en Canada suit-on le droit de quel
ques provinces de droit ecrit et peut-ou l'introduire a sa fan
taisie pour r6mplacer le droit commun de la France) "la 
" conces ion d'un banc n'en tran fere point la propriete. 
"Le Patron et le Seigneur Haut-Justicier sont les sculs qui 
"jouissent du droit perpetuel." (L'A,-ocat n'a pas craint 
d'en decorer son client, le defendeur, en plaidant possession 
perpetneJle. Quelle pudeur dans un avocat !) "Ce droit 

" inherent a leurs qualites est ineffac;able. Celui qui en est 
" depour\u ne peut s'en procurer la possession qu'au rnoyen 
" d'une concession." Il resulte: (page 209, No. 6,) que la 
possession d'un banc dans la nef est purement precaire et 

qu'elle ne peut operer d.e propriete irrevocable. Page 208. 
Les banes ne se transmettent pas aux heritiers a titre d 'he
redite. 

Durand de 1faillane, voir Banes, est form el pour le titre 
suivant le droit coutumier, pages 431, 432 et 433, Ed. in-Ro. 

Le Repertoire de Jurisprudence, voir Voie de Fait, Col. 
le re. No. 10, dit: "Dans presque tout le royaume, les parti

" culiers ne peuvent sans titre e;'attribuer des banes dans lea 
" Eglises." Ou veut-on prendre le droit Fran<;ais ailleurs 
que dans presque tonte l'etendue du royaume? 

Lapeyrere, lettre E, No. 2, voir lettre 0, page 478 et lettre 
B. Richard, Analyse des Conciles · rec;ns dans le civil, vo
lume 1, page 608, dit: " Qnelqne temps qui se so it ecoule 
u depuis qu,on possede des biens ecclesiastiques par droit de 

u precaire (tela sont lee banes de la nef) on ne pourra se lea 
.. approprier ni en frustrer l'Eglise." 
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Catelan, livre 3, cha11itre 2, 4eme volume de Pothier, de la 
Propri6te, article de l' Action en Revendication, No. 292. 
Marechal, Droits Honor., pages 281 et 282, vol. 1: '• Si quel
" que particulier s'est sans permission place et empare d'un 
" banc clans la nef de l'Eglise, sans don ni bienfait a l'Eglise, 
"il ne peut le prescrire pour quelque temps que ce soit. Il 
" n'y a que les .Marguilliers qui aient droit de donner une 
" telle permission." 

Boniface, volume 3, livre 6, titre 12, dit: "Un particulier 
'' ne peut vendre son droit de banc qui n'est pas transmis
" sible, il ne pourrait tout au plus que ceder son droit avec 
" les consentements et !'intervention des ~1arguilliers, ce qui 
"equivaudrait a une nouvelle concession." 

Durand de Maillanne, voir Banc, page 431, edition in 8o. 
dit: "De ce qu'aucun particulier ne peut a voir banc dans 
" l'Eglise sans conces~ion des .Marguilliers, il s'en suit que 
~' ces derniers peuvent contraindre les paroissiens a prendre 
" d'eux cette concession, nonobstant cette possession." 

Harvey, page 444, chapitre 14, acte 3. Dunod, de la Pos
session, pages 18, 19 et 20. Hericourt, lettre G, cbapitre 10, 
Nos. 1~ et 13. Bouvot, voir Eglise, volume 2, question 4. 
Chenu, centurie 1, questions 84 et 85. ""\-.-olume -! du Journal 
des Audiences. Livre 6, voyez Lepage, Traite du Tempore! 
des Paroisses, pages 401, 404 et 405, aussi page 398. 

Boyon, decisions 160 et 161, autre decision 69: "Les gen
" tilshommes non Patrons qui n'ont point de banc dans 
" l'Eglise doivent s'adresser a leur Cure et aux l\fa,·guilliers 
" de la paroisse pour leur assign er place dans la nef." N' est
il pas vraiment ridicule que des particuliers auraient le droit 
de se fonder par possession une propriete au milieu et au sein 
de la propriete publique, telle qu'est le temple destine au 
culte di vin, et d' en depouiller la paroisse ? Pour a voir leur 
commodite a remplir leurs devoirs, la concession de l'usage 
d'un banc ne suffit-il pas? 
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REFUTATION DES ALLEGUES DANS LE JUOEMENT rendu contre 
J.-Bte. L etoumeau, adjudicataire du banc ~No. s, et a qui la 
Fabrif[lle arait consenti a octroycr un titre de concession. 

L'Honorable Juge Duvn1 eu rendant le jugement a decide: 
1 o. Que la possession du defendeur Poulin etait un titre 
suffisant. 2 °. Que le defaut de tradition a Letourneau etait 
un vice que l'acte de concession ne pouvait couvnr et en 
consequence donna le Jroit de retention du banc a Moyse 
Poulin, et que le titre accorde a L etourneau ne pouvait sup
pleer au defaut de tradition. Le defendeur par son avocat 
aurait du concevoir qu'il devait donner une idee bien pauvre 
du ministere de l'auteur qui avait provoque cc jugement en 
alleguant une possession perpetuelle clans une matiere spe
ciale et de concession, ou clle n'est pas admi::;sible, on en a 
don ne d'amples preuves clans cette partie meme de discussion. 

Dans cette affaire, il y a ceci de singulier, que Moyse Pou
lin ne pou\ait tout au plus pretendre a la possession que 
depuis la mort de sa mere, en 1848. N ous faisons abstrac
tion du droit suspensif du Seigneur son frere et laisse a dis
cussion. Il est visible que les banes de la nef, etant par le 
droit, personnels, devaient ecarter cette pretenion absurde 
de possession perpetuelle. Durand de Maillanne, voir Banes, 
page 433, edition in 8o. L agermondaye, page 207, edition 
de 1777. Arret du 22 Mai 1574. Denisart }'ancien, voir 
Banes, No. 5. L acombe, voir Droits Honori:fiques, No. 4. 
Louet, Som. 9, ]ettre E. D'un autre cOte ill'etait encore 
plus de donner a Moyse Poulin un melange de droit de ses 
auteurs pretendus en leur qualite de Seigneurs et du sien qui 
ne pouvait etre que celui d'un sirnn1e particulier. Letour
neau ne pouvant commettre une voie de fait contre I' occupant 
du banc en possession d'an et jour, se trouvait clans la neces
site de demander I' action de la Cour. Le juge sans examen 
d'une possession momentanee qui se presentait naturelle
ment et tout au plus reculee a 1848, lui accorde la possession 
legale qui doit etre de 40 ans clans les pays de droit ecrit (a) 

(a) L'Honorable Juge apres sa decision a livre il. l'avocat de Letourneau Jes 
autorites eur l'article de la po11session et qu'il avait puisees dans le Dictionnaire 
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et inadmissible dans ceux qui suivent le droit commun ~ 
coutumier, donne pour seule regle en Canada par !'Ordon
nance de 1663 et que les Actes de la Capitulatiou ont laisse 
intacte. Letourneau sur ]'article du recours a la Cour pour 
deboutcr Poulin d'une posscRsion imparfaite et momentanee 
a obei a la loi qui defeud anx parti culiers des voies de fait 
dans ce cas ; J ousse, page G4 ; Car 1 e, No. 298 ;,,Duran d de 
Maillanne, voir Banc, page 434, edition in So.; Simon dans 
Marechal, titre 20; Droits IIonorifiques, page 87, edition de 
1762, et cependant le juge le condamnc sans un examen sur 
cette possession pour avoir suivi le droit et forme un grief 
centre lui de n'avoir pas eu la tradition du banc; pourtant 
c'etait a la Oour a qui, clans les circonstances, il devait s'a
dresser pour l'obtenir. Il en fait en faveur de Poulin un 
droit plus fort que celni que donne un Acte notarie a Le
tourneau. Oomprend-on les motifs d'une decision sem
blable? 

Voyons en second lieu si Letourneau n'avait pas !'equiva
lent de la tradition du banc ou une tradition comme equiva
lente a la naturelle, quoique symbolique. :Muller 7eme 
volume in promptu ario, pages 374 et 375: "Possessorie 
" agere potest emptor, adversus venditorem ad acquirendam 
" possessionem, si possessionem rei venditre nundum nactus 
"est; venditorvero a tempore venditionis, emptoris nomine, 
·' possidet, ad retinendam possessionem si rem jam accepit, 
" ad recuperandam possessionem quam per traditionem 
" habuit et facto venditoris iterum amisit. Emptor adcersus 
" tertium eadem modo agere potest." 

Canonique de Durand de Maillanne, voir banes et ou se trouve la distinction de 
la regie des pays du droit ecrit et de celle des pays coutumiers. La il adopte la 
loi des premiers. Est-il capable de nous donner une raison de ce choix, et si elle 
convenait bien a la loi du Canada 1 Il avait sous les yeux le reglement de 1723, 
qui ne parle nullement de ceux qui pretendeut soutenir le droit de simple pos
session; mais de concession aux peres et mercs, aux enfants, aux adjudicatail'M 
des banes auparavant concMes, et enfin lorsque la vacance est declaree en faveur 
de la Fabrique i1 parle de la concession au premier venu et dernier encherisseur. 
Est-ce que tous n'y sont pas compris 1 Oii en trouver 1 part des d6Snommu 
pour y comprendre de simples possesseurs1 
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Pothier, Traite de la Propriete, No. 292 : "Quoique regu
" lieroment l'action de revem1ication d'une chose n'appar
" tieune qu·a cclni qui en est le proprietaire, on l'accorde 
"neanmoins quelqnefois a celni qui n'en est pas le proprie
" taire, rnais qui etait en chemin de le devenir." No. 324: 
" Lorsque le titre que le demandeur en revendication pro
' · duit est anterieur <l la possession de celui contre qui la 
" demande est donnee, leqnel de son cote n' en produit aucun, 
" ce titre est seul suffisant pour fonder sa demande. Celui 
" qui, par ce titre, a re11du ou don ne au demandeur ou a l' aute:ar 
" du dcmandeur l'luffritage rerendique est suffisamment 1n·esume en 
" m:oir ete le posscsseur et le p1·oprietaire et lui en avoir fait 
"pass er la possession et la propriete." 

K os. 199 et 202. Yente, N" o~ 314: "La tradition des titres 
" d'une chose est aussi une tradition symbolique qui equi
" polle a la tradition reelle de la chose." 

Pandect. J ustin. 696. 3eme volume, le m erne : "Aliced 
" traditionis symbolicre exemplum est si instrumentum 
" emptionis rei tradita." 

Argou, 1er volume, page 187: "Panni no us, on met tou
" jours une clause clans les contrats de -vente par laquelle le 
" -vendeur se depouille et se dernet de la propriete, ce qu' on 
" appelle tradition feinte des le moment que le contrat est 
" parfait et accompli, tous les droits qui appartiennent au 
" vendeur passent en la personne de l'acquereur; de sorte 
" que si le -vendeur etait proprietaire, l'acquereur devient 
" aussi proprietaire." 

?\fuller; Prompsault, n~me volume, page 520: "Per tra
" ditionem instrumenti quod jus in re et titulum tradentis 
" continet, res ipsa trac1ita esse censetur, licet res illa in 
" conspectu non sit." De meme Tiraqueau de Const. Poss. 
pages 2 et 3, No. 3 ; Bruneman on Law, 7 4 de Cont. Empt. ; 
Corvinus; Enarrat sur ]es Codes, livre 7, titre 32, page 528; 
Troplong, Vente, No. 276; vide 2eme volume de· Pigeau, 
pages 113 et 114; 4eme volume de Toullier, No. 556, page 
55; Duranton, volume 21, No. 289. 

Duranton, volume 21, No. 289; "Du reste, si le deman-
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·' deur prouve qu'il a re((U la chose d'un tiers par un titre de 
" propriete, il lui est permis de revendiquer comme s'il 
" etait prouve que son auteur etait proprietaire. C'est le 
" cas de l'action publiciana du droit Romain admise aussi 
" clans notre jurisprudence." V oyez aussi No. 229. 

Heinneccius traduit par Berthelot, volume 2, page 91: 

" IJa tradition doit se faire, ou par la tran~lation naturelle 
"de la chose, ou par la demonstration d'un immeuble en 
''presence, ou par la remise des clefs ou d'un contrat; ce 
" qu'on appelle tradition symbolique." Toutes ces manieres 
de translation d'une propriete sont legitimees par le droit. 

Une reflexion que le juge aurait du faire est que le defen
deur allegue pour moyen de defense son propre fait de re
tention du banc sans le justifier, pour dire a Letourneau qui 
lui produit un acte de cession de !'usage du banc, qu'il n'y a 
pas eu de tradition. ~fais cette obligation de livrer en est 
une de celles qui regardent les contractants et qui peut etre 
retardee par des obstacles qui ne dependent pas d'eux. ~Iais 
Moyse Poulin avait-il droit de se regarder comme une pa1-tie 
contractante clans une affaire ou il n' en trait pas. Son devoir 
etait tout naturellement de repondre a la demande par des 
moyens qui demontraient son droit a retenir la cho"e pour 
son usage, soit, par exemple, qu'ill'ait acquise legitimement 
du proprietaire, ou de tout autre moyen de clefense ad rem. 
Son argument ne vaut pas mieux que s'il eut clit: j'ai l'usage 
du banc et je le retiens, done vous ne ravez pas; clone vous 
n'avez pas le droit de le demander quoiqu'il soit cede par 
acte du proprietairo. De la il suit qu'un occupant de rnau
vaise foi, sans titre legitime, ne pourrait etre deloge, s'illui 
suffit d'alleguer sa retention d'un bien sans rien justifier et 
s'illui su:ffit de s'emparer du role des contractants et de leur 
opposer ce qui est une consequence des obligations nees du 
contrat et qui en regarde 1' execution. 

Une autre remarque est que I' on a voulu dans une matiere 
ou il n'y a pas de vente, Prompsault, voir Banes; Boyer, 
(Boerius) de Bordeaux, Question 107; Brodeau sur Louet, 
lettre 2, chapltre 9: Prompsault, voir Banes, page 484, et ou 
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il n'y a pas de commerce de choses profanes. Loiseau, cha
pitre 11, des Seigneuries, No. 62, mais une servitude etablie 
par derogation au droit commun sur les choses sacrees et 
con de cedance de lEglise selon Carre, page 224, No. 294, ne 
pas se gener d'y transporter les principes qui regardent les 
biens de commerce et des cho es profanes en opposition aux 
auteurs qui ont traite specialement les aftaires de la Fabrique. 
D ne corporation fabricienne a une administration de biens 
mixtes qui tiennent au sacre et au temporel. C'est done 
vouloir se tromper que de ne pas s'astreindre a professer les 
seul principes admis clans cette sorte de biens et qui de
mandent une etude particuliere. 

La Fabrique a cru de son devoir de faire les observations 
susdites sur le jugement clans la cause juge le 4 Octobre, 
1852, clans la cause de J.-Bte. Letourneau -z;s. Nioyse Poulin, 
attendu que le defendeur Poulin a plaide et s'est etraye sur 
ce jugement par sa defense clans ]a presente cause de la Fa
brique Ste. Famille vs. 1foyse Poulin, et clans cette derniere 
cause la Cour Superieure a rendu le jugemeut suivant: 

PRQVfgCE DU CANADA, }Dans la Cour Superieure, le 
cinquiemejour de Mars, mil 

District de Quebec. huit cent cinquante-six. 

Present :-L'honorable Jean Thomas Taschereau et 
Do. John B. Parkin. 

Les Cure et Marguillier de l'CEuvre et Fabriqne de la Pa
roisse Ste. Famille, Isle d'Orleans, clans le Comt€~ de 
Montmorency, District de Quebec, demandeurs, 

vs. 

Moyse Poulin, de la elite Paroisse Ste. Famille, District sus 
dit, cultivateur, defendeur. 

La Cour, vu les plaidoyers et la preuve de record, apres 
avoir entendu les parties en cette cause, par leurs avocats 
respectifs; considerant que le banc numero deux, de la ran
gee de banes pres du mur, du cote de l'Epitre, revendique en 
cette cause, est situe en l'Eglise de la Paroisse Ste. Famille, 
et, comme tel, sous le controle et pouvoir immediat des 
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demandeurs es qualites; considerant que le defendeur a failli 
de prouver que le dit banc ait ete concede par la elite Fa
brique a Louis Poulin, son pere, et que lui le defendeur ait 
pu legalement en exercer ]e retrait lors de la vente du dit 
banc en l'annee mil huit cent quarante-huit, et qu'au con
traire il est en preuve en cette cause que le banc accorde au 
dit Louis Poulin, pere, en mil huit cent trois est le banc nu
mero un de la meme rangee; considerant que le dit Louis 
Poulin, pere, n'a pu legalement, sans ]e consentement formel 
de l'CEuvre et Fabrique de la Paroisse Ste. Famille, susclite, 
ceder, loner ni transmettre a autrui ses droits au banc numero 
deux au lieu et place de celui a lui concede en mil huit cent 
trois et formant le numero un, et que l'usage ou le dit Louis 
Poulin, pere, comme Seignem:.· du lieu, et ses successeurs, 
ont ete de recevoir au dit banc numero un les honneurs 
ordinaires et accoutumes, n' a pu changer la nature du dit banc, 
ni le faire substituer au numero deux; considerant que les 
droits du defendeur au dit ban,-; numero deux seraient ceux 
qui lui appartiendraient comme Seigneur du lieu, droits qui 
ne sont ni plaides ni invoques par le defendeur; et coi.J.sicle
rant de plus que les demancleurs es qualites ont bien et due-
ment prouves les allegues de leur declaration, et que le de
fendeur a failli dans la preuve des siens,-la Cour declare 
que le dit banc numero deux, situe en la elite Eglise de la 
Paroisse Ste. Famille, du cote de l'Epitre, n'a jamais ete 
conce\fe au pere du defencleur,-que le dit banc appartient a 
la dite Fabrique,-conclamne, en consequence, le defendeur 
a abandonner et livrer aux demandeurs es qnalites la jouis
sance et possession du clit banc, sous huit jom·s de la signifi
cation de la presente sentence, et a cesser de l' occuper, sin on 
et a defaut par le defencleu: d'obtemperer a la presente sen
tence clans le dit delai, il sera permis aux demandeurs de 
l'en expulser par les moyens de droit; et de plus condamne 
le defendeur a payer aux clemancleurs es qualites, la somme 
de cinq livres coumnt, pour son iujuste detention du dit 
banc numero deux, et les clepens de l'action comme dans 
une action de premiere cla.s~e de cette Cour,-les dits depens 
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distraits en faveur de Guillaume 'l'albot, Ecuier, A vocat et 
procureur des demandeurs. 

Copie certifiee vraie. 

J. P. R. BURROUGIIR, 
Depute P . c. s. 

De ce jugement il est interpelle Appel p:-tr l\Ioyse Pou lin, 
et il COllYient de suite de reponclre au Factum de l 'Ap
pellant. 

Il n'e::;t pas inutile de remarquer que ce ±:'tctum est le fruit 
d'un homme qui sentnnt que les faits sont <Jirectement en 
opposition <\ ses pretentious, met t0utc son 8pplication a 
cornpliquer la question par des voies cletournees. Si )e banc 
X o. 2 a ete concede, pourquoi n' emploie-t-il pas les m ernes 
preu\es que pour tout autre banc de concession. 

1 ° . L'appellant par son aYocat dit: "Que pre~ent a l'ad
" judication il e renllit an presbytere anssitOt avec le ~Iar

" guillier et declara alors deYant le Cure de la paroisse qu' il 
" retrayait le banc de sa mere." Le Cure en fit immediate
" ment l'entree sur le journal de la Fabrique, (note privee 
du :Marguillier pour ses depenses et recettes de l'mmee; il 
n'appartient en rien a la Fahrique qui ne prend connaissance 
que de la reddition des comptes formee d'apres son nume
raire.) 

" Letourneau, l'adjudicataire, ne fit ancune objection a ce 
" retrait, et declara meme qu'il avait encheri le dit banc, 
" mais qu'il savait bien qu'il ne l'anrait pas parce qu'il con
" naissait que }'appellant le retrairait." L'appellant com
mence sans nous prouver que le banc etait un banc de na
ture a pouvoir etre retrait, parce qu'il faut pour n'etre pas 
argue de nullite prouver la concession faite a son pere. 
Pourquoi ne s'attache-t-il pas ace principe et evite-t-illa force 
des prescriptions d'une loi faite pour regler toutes les con
cessions des banes clans les Eglises du Canada? Pourquoi 
chercher a eluder cette loi positive. V oyez clans la premiere 
partie le temoignage du Marguillier en charge pour savoir 
ce qui s' est passe chez le Cure deja cite. 
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2 o. Oe dernier prit de suite possession paisible du dit 
banc "et l'a garde depuis." 

BientOt il va nous dire que le Seigneur fit opposition a la 
vente et les temoignages attestent que le .Marguillier adjugea 
le dit banc sous condition pour que l'on s'assurat du droit du 
Seigneur. Les choses sont done restees en suspens, et com
ment Moyse Poulin aurait-il pu prendre possession en son 
nom du banc et en vertu d'un retrait en ces circonstances de 
suspension? Ne voit-on pas que !'appellant couvre sous le 
voile de la dissimulation le vrai de l':~tffuire? Moyse Poulin 
occupait du temps de sa mere le dit banc et a continue de 
l'occuper apres !'opposition du Seigneur comme auparavant, 
la Fabrique n'ayant pas le droit Lle le deloger sans savoir a 
qui etait le banc et clans le temps qu'il etait cense etre oc
cupe par le Seigne:ur. 

3 o. " Le dit Seigneur, Alexandre Poulin, n 'ayant pris 
" aucune procedure, !'appellant est demeure paisiblement en 
'' possession du dit banc et en a paye la rente annuelle." 

Mais la Fabrique n'a-telle pas rendu le banc au Seigneur, 
comme on l'a deja explique, et la rente n'a-t-elle pas ete 
re<;ue avec condition, lorsqu'elle a ete ofj'erte quatre ans apres 
et pendant le litige, et dans ces qnatre ans, jarnais la Fabrique 
ne la lui a demande, et elle lui a refuse d·accepter le prix de 
!'adjudication et meme la rente de ces quatre ans. V oyez 
le protet du 18 .Mai 1852, et les temoignages cites plus haut. 

Les annees suivantes, il a offert chaque annee la rente 
annuelle pour se donner un droit nouveau apres coup, espe
rant apparemment profiter de !'ignorance des Marguilliers 
pen accoutumes a saisir la fin que se propose un homme ruse 
et intriguant. 

4 ° . 0' est a present le tour du Cure. Il va essay er de jeter 
a pleines mains de l'infamie sur sa conduite, ayant bien soin 
de taire les stratagemes inconcevables de son protege, l'agent 
de Poulin. Ecoutons ce discoureur qui cherche a faire re
tomber l'odieux de sa conduite sur sa victime le Cure et 

' ' tout cela pour ne pas prouver ce qui est le capital de l'affaire. 
Il cite la reponse du Marguillier qui ne connaissait pas ce 
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que si.gnifiait un protet, et ne voulant pas se charger de la 
reponse, pria le Cure de repondre pour lni. "Quo le Mar
" gui11ier ne se croynit pas autorise a cle<.;i.der uno contesta. 
" tion souleYee entre deux particnlicrs relativemont au banc 
" en question. Et qnf'nd b Cour se serait prononcee, il ne 
"ferait aucune . diffi.culte d'accorder le titre qu'on domancle 
" a qui de droit." En cette reponse, !'appellant no con<;oit 
pas que c'etait la le commencement cl'une a:ffaire ou les in
trigues n'etaient pas encore bien sensibles et dans un temps 
ou le Cure pouvait u er de menagement pour tacher d'ame
ner les choses a terme au contentement des interesses. 
1lais sachant plus tard que l'agent de Poulin, apres conseil 
pris de son avocat, et clans le temps ou l'affaire etait soumise 
a l'arbitrage de trois avocats, d'un accord commun des par
ties, avait pris sur lni, sans avertir les deux autres arbitres, 
de presenter un prot~t pour snrprendre le ~fargui.llier en 
Charge et Jui faire clonner un titre a ~Ioyse Poulin. Surpris 
de cette manamvre cleshonorante, la chose fut examinee de 
plus pres, et a,yant toutes les preuves que ce banc No. 2 
n'avait jamais ete concede au pere de Moyse Poulin, la Fa
brique se crut obligee par la loi <le justice naturelle et les 
lois civiles de consentir a octroyer un titre a celui des deux 
qui y avait droit. Si :\Ioyse Poulin n'eut pas ecoute les avis 
perfides de son agent et fut demeure sous l'autorite de son 
frere clans le banc, situation qu'il avait acceptee auparavant, 
jamais personne n'eut songe a le deranger. a l\lais Mr. 
Poulin ayant hardiment pris le parti d'en chasser le Seigneur, 
son frere, et voulant s'emparei· du banc a quelque prix que 
ce fut, il a fallu a la Fabrique se tenir sous SOS gardes pour 
ne pas participer a une eviclente injustice. Voila ce dont 
tout le monde a ete temoin. L'appellant s'etonne de ce que 
la Fabrique ne l'ait pas averti de I' octroi du tire a J.-Bte. 

a Il a avoue lui·meme qu'il avait eu la permission de son frere de se mettre 
dans le banc, lui et sa femme, en presence des trois avocats nomroes arbitres 
pour decider l'affaire, dont les noms soiit: l'Honorable Juge Chabot, etant 
alors avocat pratiquant, MM. Bosse, Talbot, FranQois Marquis, J.-Bte. Letour
neau. Cherchez pourquoi le defendeur l'a nie par la suite sur faits et articles? 
lnfamie! 
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Letourneau. A-t. il donne avertissement, lui, de la bell~ 

manmuvre qu'il a vonlu jouer a son detriment et contre to~te 
droiture clans la mauiere de traiter une a:ffaire avE:c delica
tesse et honneur? Que le lee;teur j uge si cette narration de 
i'appellant prouve queJque chose en fa-veur d'une concession 
du banc No. 2. Pourquoi done cet etrange precede qui ne 
prouve rien de ce qui regarde la qnestion? 

5 °. Il cite l'assemblee, clans laquelle, dit-il, le Cure se fit 
assister do son avocat pour demontrer que la Fabrique allait 

~tre poursuivie en dommage par J. -Bte. Letourneau, si la 
paroisse ne consentait pas qu'il se servit de son nom pour 
poursuivre l'appellant. 

Cet allegne contient des faussetes volontaireE. L'avocat 
ne se presenta pas pour assister le Cure, mais pour demander 
cl'une maniere honnete a la paroisse, au nom de son client, 
un acte cl'autorisation et a l'assemblee aux fins de proceder 
a l ' exam en d'une cause qu'il regarc1ait comme juste, le banc 
en question n'etant pas de nature a appartenir aux enfants 
du Seigneur, mais a ]'adjudicataire. Dans ce procede, le 
Cure n'a rien trouve d'incongru, et n'a clit mot ni pour ni 
contre cette demande. L'assemblee donne l'autorisation 
necessaire pour la poursui.te et prendre des arrangements 

definitifs. 
Malgre les efforts faits par la Fabrique pour en venir a un 

accom modement, connaissant cependant le peu de fondement 
de ses pretentious elle a toujours trouve l'agent de Poulin 
oppose a tout clans la, \Ue de gagner de l'argent d'un hornme 
obstine et peu intelligent, livre entre ses mains. 

Enfin la Fabriqne a propose de reunir uue assemblee de 
gcns instruits et probes pour leur rnettre sous les yeux les 
preuves directes de l'un et de l'autre parti et les laisser s'ex
pliquer nettement. Le tout a ete au vent . Un bon nombre 
de paroissiens a ete invite publiquement a aller le presser, 
Poulin, de s'accommoder. 

L ' opposition ferme de la Fabrique a to us moyens louches 

et injustes, lui a m erite de la part de ]'appellant, par son 
avocat, des reproches accumules sans pudeur, tandis que 



-33-

dans a, conscience, il n'ignorait pas la valeur de !'agent de 

Poulin, ni les demarches d'un front d'airain pour faire un 

crime au Cure, (auquel s'auressait les injures) <le s'opposer a 
ses menees. 

6 °. De la, il passe au retrait et a la rente annuelle du banc. 
N ous re1woyons a ce que nons en avons dit et nous remar
querons que la bonne foi ne preside pas a cet article de la 
rente annuelle. .LT ous renvoyons au protet et aux temoi

guages pour Llemontrer que le clit appellant n'a paye ni prix 
de l'allj udicatiou ni rente pendant quatre ans et que les an
nees subsequentes et penuant le litige, il n'a ete accepte au
cune Te:nte que sous condition, et que cette demarche d' essai de 
la part de !'adverse partie pendant la contestation en loi est 
un acte illegal et un essai de fraude, parce que le Marguillier 

ayant besoin de !'approbation d'une assemblee pour plaider 

au nom de la dite Fabrique, ne pouvait rien entreprendre au 
detriment de la Fabrique, des droits de laquelle il etait 
charge specialement. Oe n' est plus la une a:ffaire d'adminis

tration ordinaire, mais de delegue special et representatif. 
Un homme d'honneur et de bonne foi devrait rougir d'at

tenter aux droits sacres d'une Fabrique pour pretendre faire 

valoir des ruses de tracasserie. Son but n'a pu etre que de 

susciter des difficultes non fondees en transgressant la loi. 
Ignore-t-il qu'une contestation portee en Oour doit suspendre 

tout acte ulterieur et doit etre jugee selon les droit en litige 

au temps de !'action? Non, il ne l'ignore pas. Que le lec
teur juge s'il ne doit pas embrasser son pere en charlatanne

rie et s'accoler a lui pour le remercier d'avoir invente d'ad

mi::'ables moyens. 
7 o . "Le Seigneur met opposition a la vente de son Banc 

" Seigneurial, le considerant au moins comme tel." 

Qu' est-ce que Moyse Poulin avait aftaire clans une lutte 

entre le Seigneur et I' adjudicataire? Le Marguillier l'adjuge 

sous condition. Pourquoi vient-il s'immiscer clans l'a:ffaire 

du Seigneur laissee a l'examen? La Fabrique lui rend en

suite le banc et Moyse Porrlin apres a voir acquiesce a recon

na1tre son frere comme rnaltre du banc et lui avoir lttisse la 
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liberte de r€mnir les deux banes en un seul, s'eleve par la 

suite, chasse les enfants <le son frere et vient au presbytere 

avec lui pour lui dire en presence de plusieurs personnes qu'il 
ne veut pas que personne de la part du Seigneur se mette 

dorenavant dans le banc. Poulin n'avait pas ose jusque la 
entreprendre cette amvre hardie et pendant tout le temps de 

l'examen du droit du Seigneur et de suspension. Le lecteur 

doit s'apercevoir que cet individu ne s'occupe nullement de 

la preuve directe de la concession du b~nc No. 2, en faveur 

du pere de Moyse Poulin. 11ais au contraire sl)n but est 

visible et palpable, qui est d' envelopper de nu ages la ques

tion pour que l'affaire devienne inintelligible. ~fanmuvre 

de manvaise foi! N ous ne sommes pas encore rend us a la 
fin de ses inventions et de ses dissimulations. 

8 o. L'appellant par son avocat pas3e a l'erreur commise 

par la Fabrique en vendant le Banc Seigneurial X o. 2, non 
susceptible de retrait. Mais cette erreur avait ete corrigee 

par la Fabrique. Pourquoi n'avoir pas laisse subsister l'ordre 

retabli et accepte par ~Ioyse Poulin. Peut-on aujourd'hui 
s' en prevaloir pour engendrer des troubles et des chicanes et 
dissimuler le fait de l'ordre retabli et retour a retat premier. 
Enfin il se morfond en confondant une erreur qui rend nul 

ipso jure le contrat et celle qui le fait rescindible, petite ruse 

d'un galant homme qui fait a la, Fabrique une di:fficulte de 

cette erreur dont nous n'avions pas besoin de nous occuper 

pour rejeter son pretendu droit de preference, unique titre 
pretendu du clefendeur. N ous avons pris la prem,~e ab initio 
en demontrant que le banc etait Seigeurial et comme tel per
manent et par cGnsequent non transmissible, si ce n'est qu'a 

un autre devenu proprietaire de la Seigneurie, ce qui le rend 
pa.r ses qnalites particulieres et de droit non acquerable par 

retra.it. Qu'on ait fait une er1·eur invincible qui rende le 
contrat uul de plein droit ou rescindible, cela ne fait rien a 
la question <lu retrait lorsqu'on emploie un autre moyen qui 

ne soufti·e aucnne replique, et ou clle est demontree irupos
Ri IJ1(•. 

\)::.. Il \'ll \·i<·nt. ;\ <lin · que· 1~· kdl et~it parfait des deux 
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cote . Ill'avance, mais le prouve-t-il par dt?s clocum nt~ 
irrecu ables? ~ ous a\ouons ne les connaltre pas encore. 
Comrne clan" tout le re&te il a des vues qu'il n'apassu voiler 
a ez adroitement. 

10 °. ' Comment aclmettre, clit-il, la pretention du Cure 
" que le K o. 2 est le Banc Seigneurial? D'abord iln'y a pas 
" une Egli e en CanaL1a oit le banc clu Seigneur ne soit le 
" premier, et il cite le reglcment de 1700. Mais le No. 2 
"n'est pas a la place la plus honorab1e. Si le banc No. 2, 
" Banc Geigueurial, ne pou\·ait etre \8lHlu, pourquoi la Fa
" brique l'a-t-elle yendu en 18-±8." 

A entendre ce bra\e homme, il s'ensuivrait de ce que le 
Banc S<.!igneurial denait etre le premier qu'il n'a pas pu ar
river que par ignorance et imprudence on n'ait pu rompre cet 
ordre. La Cour est conyenue que le No. 2 a ete le premier 
ju qu' en 1803. De la il s' en nit, non qu'il ait du perch·e son 
titre de Seigneurial, puisque par le reglement de 1709 il doit 
etre permanent et par le droit Franc;ais, rnais qu'on devait le 
retablir clans son orclre premier. C'est le Seigneur lui-meme 
qui etait l 'occupant du banc induement place. C'est a lui 
qu'on devait s'adresser d 'abord comme occupant, selon le 
droit. Comment se faisait-il une injure a lui-meme? Au 
reste quancl a-t-il demande le retablissement de l'orclre pre
mier ? Ou sont les preuves de ses demarches relatives a cet 
objet? L a F rance n'a jamais connu d'autres principes clans 
de pareils cas d'usurpation de la place cl'un Banc Seigneurial 
que le deplacement du banc, et cc pour une raison toute sim
ple, que le Banc Seigneurial peut etre remis a sa premiere 
place et par la tout rentre clans l'ordre. Il a ete vendu en 
1848, sans informations en aucune maniere de la nature du 
banc, et 11r. 1farcoux, Cure cl 'alors, en convient qu' il ne la 
connaissait pas. A u reste cet acte prouve-t-il que la F abrique 
en cedant le banc sous condition vendait un banc qui avait ete 
concede au p ere de Moyse P oulin? N'est pas la ce qu'il fallait 
eclaircir. C'est justement le point que vous cherchez par 
ruses a eloigner de la vue. 

11 o. L'avocat clans son meme factum continue : " I .. e 
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" Cure admet que le banc No. 1 n'a pas ete vendu a la mort 
" de Dame Poulin. La Fabrique ne l'a fait vendrc qu'cn 
" 1854, car le Seigneur lui-meme apres le jugement rendn 
"dans la cause de Larue et la Fabrique de Kamouraska, n'a 
" pas vonlu endurer la poursuite dont le mena~ait la Fabrique 
" et a consenti que son banc fut venclu. Comment la Fabrique 
" ose-t-elle faire vendre en 1854 le banc No. 1, en clisant au 
" Seigneur: ce banc No. 1 est le Banc Seigneurial; et dire a 
" I' appellant: le No. 2 est Banc Seigneurial." 

Si le Cure eut tenu ce langage qu'on lui prete, il aurait ete 
aussi dehonte et sans pudeur que celui qui lui en fait l'hon
neur. Le banc occupe par le Seigneur a ete vendu en 185-1, 
a la demande du Seigneue, sachant qu'il ne devait pas posse
der gratis un banc qui ne lui appartenait pas. C'est un acte 
de pro bite qu'on doit respecter en lui. 11ais la Fabrique par 
egard pour lui n'a acquiesce a sa demandc qu 'apres lui en 
avoir marque de la repugnance. Il est plein de ·de, qn'on 
l'interroge pour savoir si la Fabrique a fait la moindre de
marche pour le forcer a cet acte. N ous n'ignorions pas en 
1854 que le banc No. 1 etait le banc de concession, puisque 
nous le savions en 1851, lors des recherches sur la nature des 
deux banes. QueUes raisons aviez-vous d·a,ancer de pa
reilles platitudes et des faussetes aussi palpables? Reprenez 
votre argument; c'est votre pau\re bien, il est de \Otre in
vention et le fruit de votre mau\aise foi, car vous sa\iez le 
tout pertinemment. Rappelez-vous le temps dn protet de 
votre sinistre conseil. 

12 °. n touche a la loi de 1723 pour y mettre du sien. 
" Le reglement du 9 Juin, 1723, dit-il, en voulanf refuter le 
" Cure, ne donne droit de preference aux enfants que sur les 
" banes qui auront ete concedes a leur pert- et mere. y oyons 
" cela. D'abord il dit en preu\e que le X o. 2 a ete achete 
" en 1803 par le pere de I' appellant, comme il sera demontre 
" lorsque nous resumerons les preuves. (N ous verrons corn
" ment ille prouve.) Le reglement emploie le mot concede 
" parce que c'est le cas le plus general. Les auteurs qui ont 
" ecrit sur cette matiere disent que les veuves et enfants des 
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•· po~se::srtll'-" Lle banes cu jouiront npre.s la mor't dP !t'UI 

" mari. on de lenr perc. Repertoire (tc Jnri.q,I·u(1L'Il<.:t\ Yoir 
"Banes, page 1:2~. L e titre n 'est pour ri.en. L'intcntion de 
" la loi. est d'accordcr la prHt~rence (1c 1n jonissauce du l,m1 c 
" de leur pere. Il fnudrait ignorer lcs premiers element,; du 
,, Llroit Fran<;ais toujours si attentifs a culti,·cr ll's liens d'af
' fection enYer~ l s parents et a la conscn·ation des biens de 
" la famille, pour ne pas Yoir dans cette partie de nos lois uu c 
" intention marquee de ,~oir la jouissance se perpetucr uau s 
"le' familles ." Ponr le coup, voila du bean. 

Ce long passage n L1eja re<;n nne repon se dans la premiere 
parti.e. Attachou"--nons ::\ ce qu'il y a d8 special. Il iuter
prete le regl •ment a sa fimtaisie ponr les cas ordinaires. La 
loi distingue deux sortcs de banes: :ceux cle la ncf ou de con
cession, et cenx qui sont c1e propriete et honori:fiques. Il 
fant que tons les banes rentrent clans la categorie de l'une ou 
de l"n.utre de.;;ignatiou. Pourqnoi n'ayez-vous pas cite ou 
Yons tronvez l' exception des cas? S' est-elle j am a is rencon
tree? Comment le savez-vous done, si vous etes le seul qui 
ait trouve un e si be1le reponse qui, par consequence, condui
rait a eluder la force u'tme loi qui incommode par sa clarte? 
Il cite le Repertoire, mais le croyez-Yons sur parole? Allez 
au lieu indique, yons u'y trou\erez qu'une citation tronquee 
et omission de ce c1ui explique quels sont les possesseurs des 
banes cle qui les veuves on enfants ont Ja jouissance. Oitons 
ce qui precede : "A l'egard des "Lanes de la nef, ils ne pour
,, ront etre acljuges qu'apres trois publications, a la porte de 
"l'Eglise, au plus ofl'rant,a la charge d'une rente an profit de 
" la Fabrique, et neanmoins les veuves et enf::J.nts des posses
" seurs de banes en jouiront ap1:es la mort de lenr mari ou 
" de leur pere et mere, en faisant leur sou mission au Cure et 
" Marguilliers de payer a la Fabrique telle redevance annu
" ell e." Le mot possesseurs est-il pris clans le sens de l' ap
pellant ou bien pour ceux qui ont acquis une concession apres 
!'adjudication et publications. S'il eut voulu savoir ce que 
la loi a regle relativement aux possesseurs de banes entres 
en possession dans le temps qu'il n'y avait pas de reglement 
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Jans le~ lieux, il aurait pu ]ire tousles regJcmentB dans le 
N ouveau Code des On res, titre 3, page 25G; article 40, page 
291; article 31, page 348; article 38, page 371; article 42, 
page 621 ; J ousse, page 35G ; article 34, page 387 ; article 
33, page 411; article 25, page 427; artide 31, page 445; 
article 27, page 465: article 36, page 495; article 31, page 
520; artie:lc 27; Boyer, volume :2, lJage 1G3; article 42, page 
192; article 30, page 206; article 2a, page 265: article 72, 
page 374; article 70, volume 1, page 150; arret de maxime 
g€merale; arrets du droit commun, ou les enfants sont ex
clus du droit de preference a la mort <le leurpere qu'on a gra
tifie par tolerance d'un banc vacant et occupe par le dit pere. 
Cette exception restrictire confinne le pri,wipe general qu'il jmd 
une concession au pere. Dans la premiere partie voyez la si le 
titre n'est pas ordonne. Comment se fier a des hommes si 
peu consciencieux dans leurs citations ? L'intention a la
quelle il s'arrete pour nous faire du suu]ime ne se manifeste 
jamais mieux que par les conditions apposees a la loi et jus
tement elles le contrarient clans ce qu'il pretend. Le droit 
lignager a bien ete aussi introcluit pour consen·er les biens 
clans une famille, cependant si le retrayant ne se soumet pas 
aux conditions sevb·es de la loi, ne perd-il pas sans retour >30n 
droit? C'est done raisonner en l'air que de s't~tendre ~ur la 
fin exterieure de la. loi quand on ne prom·e pas que les con
ditions out ete observees. C'est cela qu'on \OUS demandait. 
Prouvez que le banc No. 2 a ete concede au pere de l'appelant, 
et personne ne refusera le retrait aux enfants. 

N ous ajouterons de plus que ce qu'il dit sur la fin d'une loi 
de retrait, qu' elle a en vue la conservation des biens de fa
mille, est hors de propos et denote un homme qui a mal etu
clie les principes. Les jurisconsultes, les cauonistes et les 
theologians se fondant sur le bon sens distinguent la fin in
trinseque d'avec l'extrinseque. La premiere n'est pas di:ffe
rente de la lettre de la loi, parce que c'est par elle que nous 
apprenons la volonte du legislateur et nos obligations impo
sees par lui. La seconde n'est rien autre chose que le motif 
et la raison qui out decide le legislateur a la porter. L'office 
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ue cetle-ci u'est pas de llUUS o1Jliger, lllais de UOU1:! eclairel' Sllf 

l'ambiguite de la lottre ou sur l'obscurit6 de la loi et de nous 
taire presumer s'il y a apparencc que certaius eas extraordi
naires y soieut compris ou non. :Mais quandb loi est claire 
et expresse comme celle du retrait et que lcs conditions ne 
sont pas arubigues, que sigui:fie cette raison de la fin extrin
seque pour faire une preUYC que Moyse Poulin a droit au 
retrait sur un banc non couchle et non prom·e comme con
cede a son pere. C'est 1:1 preuve d'tm fait qu'il nons faut et 
non ' i le legislateur s'est propose d'etahlir avec certaines 
conditions le retrai.t pour la rai.,on de conserver les biens de 
la famille. Y ous accusez le Cure de raisonuer pauvrcment, 
mais Yous, dites-moi, quelle qualite donner a votre raisonne
ment? 

13 o. Il par le des actes iuseres clans les registres "avant 
" ce temps, 1844, (a) n'existait aucun ecrit quelconquc de ces 
" ,·entes. Le Cure en faisait note clans le journal tel fru'il a 
" ete fait en 1848, pour le Lane en question, et c'etait tout; 
" c'etait l'usage invariaLle. De la, dit-il, impossible d'eta
" blir d 'une maniere c.;rtaine la vente faite en 1803 au pere 
" de !'appellant." 

Pourquoi done l'avez-vous trouve cette certitude pour vous 
en soutenant que c'est le X o 2 qui a ete concede en 1803? 
C'est done bon pour vous et mauvais pour la Fabrique. 
Mais la Fabrique n' a-t-elle pas eu des moyens de s' en assurer 
par une reddition de comptes, (acte puLlic du temps) et des 
temoignages dont les uns ont identifie le banc concede et 
les autres ont certi:fie la vente faite en leur presence. V oyez 
les au commencement de la premiere partie. 

Laissons lui faire sa petite narration pleine d'inexactitudes 
comme on pourrait le convaincre par les temoignages de 
Fran<;ois Deblois et meme d'Asselin, et suivre son temoin 
:Morin plein de contradictions qui lui a donne les materiaux 
de son factum en grande pm·tie. De plus il savait l'impossibi-

(a) Ils ont commence en 1812 et cuntiuue jusqn'en 1822. A cette epoque in· 
terrompm jusqu'en 1841 et la repris et contiHnfis jusq11'a ce jour soit par acte de 
proces verbal, soit par acte de nulai1 e. Pa ons lui comme d'usage eon defaut 
d'exactitude en cet endroit. 
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lite de le coneilier avec le regi.stre qui adnlet l'exir:;tcnee d'un 
banc seigneurial rendu au Seigneur FraDcr en 1789. C'est 
alors qu'avait cte faite la vente du Dane Seigneurial a un 
nomme Pcrmu1t, qu'il a remis a la Fabriquc pour le rendre 
au Seigneur. 

" La meme an nee, 1803, qnatre baucs neufs et le banc en 
" question farent vend us, et le No. 2 fnt adjuge an pere de 
"l'appe1lant. Le Cure entra alors sur le journal cinq banes 
"neujs vendus." (Extrait du temoignage de ~[orin. 

O'est inconceYable qne l'ou change lcs faits d'une maniere 
si etrange. D'aborclle Cme change le banc ancien eu banc 
neuf clans une reddition de comptcs et le ~~Iarguillier qui a 
vendule banc laisse tout passer, ainsi que l'asscmblee en
tiere. Demandez a ce brave 11omme des preu-ves, \OUS etes 
sur qu'il n'en a pas. Rendez done compte pourquoi dar!S 
cette supposition des temoir:s ont eu connaissance de la rente 
des cinq banes neufs et s'accordent at-er; le JJiarguillier en Charge 
du temps et l' assernblee. (Vide, dit-il, temoignages de J oseph 
Asselin et de Michel .M01·in) pour prom·er que le X o. 2 a ete 
concede. 

14 ° . N ous voila au nceud gordien de ses p.reu\es, c' est un 
malheur pour lui. Il va etre couYert de honte et il sera fa
cile de comprendre le sa\oir fic1ire de cet homme, lorsqu'il est 
destitue du secours des preuves, queUe candeur admirable! 

15 ° . Temoignages. Le temoin ~Iorin declare, page 1 : 
" Qne le banc No. 2, (et occupe par ~Ioyse Poulin, le defen
" deur) il y a entre cinquante-deu:x ans a cinquante-quatre, 
"a et.; vendu a ma connaissance. Je counais que c'etait un 
" banc qu'ils a-vaient d'un habitant pour en faire un banc de 
" Seigneur, mais cela etait bien avant la vente dont je viens 
" de parler." O'est a sa conuaissance d'aborcl et ensuite 
c' est par une deciuction de ce que le banc neuf a ete donne 
au Seigneur a la place dn premier. Par la suite vous \errez 
ce que signi.fie ce radotage. 

" Oe qui me fait CI'oire que le banc en question a ete ven
•• dn il y a 52 ansa 54, c'est que clans ce temps il a ete place 
'' nn banc neuf en avant du banc en question, leqnel banc en 
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" a,·ant a alors ete <lonne au Seigneur a la place du banc en 
" question." 

De la il passe a une narration trop longue pour Mre copiee, 
mais con:firmati,Te de ce qu'il vient d'avancer. Au reste, tout 
ce temoignage a ete de :fil en aiguille cite en preuve clans 
l'allegne dn defeudeur de qui ce temoin etait l'ami devouee 
daus la. eau e. Voila un commencement de preuves sans 
replique, n'est-ce pas? nest positif a dire que c'est pour le 
K o. ~ qu'il payait la rente et non pour le No. 1. De la il 
pa se au::s: honneurs rend us au Seigneur au No. 1. 

Transquestionne.-A la question: Connaissez-vous l 'origine 
du banc occupe par Alexandre Poulin? (No. L) Il repond: 
Oui. "C'est le banc d'un nomme Perrault, c'est le banc 
"seigneurial, c'est-a-dire, c'est le banc No. 1." 

Ainsi, selon lui, le banc neuf prouve par les autres etre le 
K o. 1, vient de Perrault. l\Iais celui-ci n' est pas mentionne 
dans la reddition de comptes de 1803, et les autres le disent 
du X o. 2. A la demande: Comment il a ete place clans 
l'Eglise ? Il repond: c' est le banc neuf, c' est-a-dire, le banc 
seigneurial. 

Dites-nous l'epoque a laquelle il a ete fait? Il repond: 
" J e ne suis pas capable de dire cela. Il y a une vingtaine 
cl'annees." On lui demande si plusieurs banes neufs ont ete 
poses? Il reponcl' "Il en a ete pose quatre ou cinq et celui 
d' Alexandre Poulin en est un du nombre," (le No. 1 est un 
des banes neufs.) Avez-vous vu lorsque vous etiez Marguil
lier une entree ou acte dans les registres constatant que le 
banc occupe par Alexandre Poulin ait ete abandonne par ses 
auteurs comme banc seigneurial? Il reponcl: "Non." Dans 
une autre reponse il s' en tient a dire que le banc No. 1 vient 
cl'un nomme Perrault et qu'il a ete pris pour en faire le banc 
du Seigneur, parce qu'il n'y avait pas de banc de Seigneur et 
que le banc en question etait le No. 1. Mais que signi:fie la 
reddition clu banc seigneurial en 1789? Dites-nous si a cette 
epoque le grand'pere Poulin etait Seigneur? Il repond: 
"I1 n'etait pas Seigneur, il etait I' agent du Seigneur, il etait 
" alors meunier dn Seigneur." A une autre demande il re-
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pond: "Mr. Fraser, l'ancien Seigneur, dit au grand'pere 
" Poulin, je n'ai pas de banc de Seigneur clans l'Eglise de la 
" Ste. Famille, et la-dessus il ecrivit deux lettres. Mr. Ga
" tien fi.t en sorte qu'il donna le banc d'un nomme Perrault 
" pour en faire un banc seigneurial, lequel banc est possede 
" actuellement par Moyt3e Poulin. Mr. Fraser etait protes
" taut et il demandait un banc pour en faire jouir son fer
" mier." (Remarquez que 1'loyse Poulin occupe l'ancien 
banc seigneurial selon les autres temoignages et selon lui le 
banc neuf qui a ete fait seigneurial.) n dit que les l\farguil
liers ont mis le No. 1 pour le Seigneur et ils lui ont don ne, 
mais personne me l'a dit, (remarquez) je ne sais pas s'il y 
avait une convention expresse entre les l\larguilliers et le 
Seigneur. (Le brave homme ne sait plus rien.) 

Quand on vons a paye huit francs pour deux banes posse
des par feu Louis Poulin, a-t-on ~xplique et precise pour 
quels banes c'etaient? TI repond: "Non." (Auparavant 
comme teneur de comptes, il a clit av-ec assurance qu'il a~ait 
ete paye pour le banc en question.) "J'ai compris que 
" c' etait pour le banc en question, ( ecoutez sa raison,) car le 
" banc clu Seigneur ne payait pas de rentes." Elle est belle 
pour attester un fait particulier. TI dit, page 1±: "Le grand'
" pere Poulin a passe d.n banc No. 2 au Banc Seigneurial 
" No. 1, en sa qualite de Seigneur ou en sa qualite d'agent." 
" (Voila un homme bien instruit des choses. Ecoutez sa 
raison.) '' Ln. connaissance personnelle que j'ai clu banc 
"place en avant du No. 2 ait ete seigneurial c'est qu'a me
" sure que les Poulin dev-enaient Seigneurs de pere en fi.ls, 
" ils passaient au No. 1. D'ailleurs tout le monde disait que 
"le banc en avant du No. 2 etait le banc du Seigneur." n 
dit ensuite que le grancl'pere Poulin l'a achete pour son fi.ls. 
Il conclut cl'un fait a un autre et par raisonnement. 

On lui clemando: Etiez-v-ous present a la vente? (et on lui 
ronouve1le parce qu'il ne repond pas conformement a la 
question.) Enfi.n il dit: "Non, je n'etais pas present, car 
"j'ai ete _absent deux ans de la paroisse clans ce temps la, 
" c'est-a-dire, d;ms le temps que le banc en question a ete 
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"vcndu.'' Et puisqu'il n'ctait pas present on lui dcmande 

d'ou lui -vient cette connaissance de la -vente duN o. 2. "Il 

" a ete -vendu et cc out les Drouiu qui me l'ont dit." Et 
enfin il confesse que c' est conjecture de sa part et que cc 
n' est pas par connai ssD-nce personnelle. Que le lccteur juge 
si l'appellant, par son a-vocat, n' est pas un efi:'ronte de citer 

un ternoin done de su:flisance, un temoin absent et qui dit 
par ou'i-dire, par conjecture et par supposition. Qu'il voie 
Pigeau, page :287, tome 1, sur les ternoins pour savo1r s1 

celui-ci est rece-vable et aussi le suivant. 
16 °. Temoignage de J oseph Asselin. Il dit que jamais 

le banc No. 1 ou seigneurial, qui est place en avant du J::r o. 

2, n'a ete -vendu a sa connaissance. N ous en -verrons la rai

son. "J' ai, dit-il, connaissance lorsque le Seigneur Fraser, 

" qui possedait la Seigneurie avant le grancl'pere du defen

" deur, s'est fait donner le banc seigneurial. Duns ce temps 
"la c'etait le banc en question." Le No. 2 a done ete sei

gneurial d'abord, nous verrons apres. "Il y a environ 50 
" ans, il a ete place un banc en avant de celui en question, 

" de sorte que le banc en question est devenu No. 2, et c'est 

" ce banc en avant que le pere et le grand'pere out toujours 
" occupe comme seigneurial." 

TI reprend: "Lorsque le dit banc actuellement occupe par 

" le defendeur a ete vendu, il y a environ cinquante ans, je 
" croyais comme tous les autres, et je crois encore que c'etait 

"le banc occupe par le defendeur. J e n'ai jamais entendu 

" de doute a cet egard, et les vieux et les jeunes croient que 
" le banc du Seigneur etait le premier." D parait biem de
cide. 

On lui demande si c' est le No. 1 qui a ete vendu ou si c'-est 

le banc seigneurial No. 2. Il repond: "M on opinion etait 

" que c' etait celui de derriere, (No. 2,) mais si le dit banc 

"m'eut ete adjuge, j'aurais demande quel en etait le nu

" mero, mais je ne m' en suis pas occupe depuis." A pre

sent il ne sait quel a ete vendu. Il dit: "A cette epoque, 

'' page 8, le grand'pere du defendeur etait meunier et aussi 

" le pere du defendeur," et page 9 il dit: "Le grand'pere 
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" Poulin etait alors le meunier de Mr. Fraser, Seigneur. 
" C'est le grand'pere du defendeur qui a achete un des cinq 
" banes neufs. J e ne puis dire si c' eta it un des cinq banes 
" place en avant du banc seigneurial No. 1, ou le banc sei
" gneuriallui-meme, No. 2." Le voila dans !'incertitude, le 
banc neuf, dit-il, page 10, quand il a ete pose a ete mis en 
avant du banc qui etait seigneurial. Il dit ensuite que le pere 
du defendeur, a la mort du grand'pere, devenu Seigneur, alia 
se placer dans le No. 1, et y est demeure jusqu'a sa mort. 

Il parle des honneurs, page 11, rendus au Seigneur dans 
le banc No. 1, et page 12 il confesse que les deux banes ont 
ete faits en neuf par le Seigneur Alexandre Poulin. 

Dans une autre piece, pages 2 et 3, il dit: "Quand les cinq 
" banes neufs ont ete poses dans la dite Eglise, il y a em-iron 
" cinquante ans, un de ces cinq banes a ete mis en avant du 
" banc en question a cette epoque, et a mon opinion et sui
" vant ma croyance, le banc en question a ete vendu, mais je 
"dis que les einq banes neufs ont ete &e:ndus." V oyez et com
parez avec les precedents. "Quant a moi, je croyais que le 
" Seigneur avait droit de se mettre dans le Sanctuaire et je 
"croyais dans ce temps la que c'etait le banc en question qui 
" etait mis a la criee." 

Ce dernier temoin croyait, mais dans le fond ne s'est pas 
informe, lorsque les cinq banes ont ete vendus, quel etait a 
la criee, du No. 1 ou du No. 2. Il dit que le banc No. 2, 
selon lui, etait celui qui avait ete vendu, et en meme temps 
il dit que les cinq banes ont ete vendus. De la il resulte 
qu'il ne sait lequel. Il hesite sur la vente du No. 1 ou du 
No. 2, mais il n' he site pas a soutenir la -cente des einq banes. 

La raison qui le fait hesiter, c'est la place duN o. 1 qui est 
naturellement celle d'un banc seigneurial. ~Iais cette ques
tion de I' usurpation de la place par le banc neuf pour savoir 
s'il peut etre repute seigneurial par cela seul, est une ques
tion de droit dans laquelle on a en:file un pauvre ignorant et 
de la est venu tout son embarras et sa croyance formee par 

un principe mal applique dans la circonstance ; mais nous 
ne voyons pas quel avantage en peut retirer !'adverse partie 
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pour s'a,;nncer 2i effront6ment, et dans le fond il fait piu:-~ 

dans le tout pour la Fa1rique que pour ellc . 
voila toutc les preuves diredl'::4 qu'a pn retircr du record 

sur la. \ente pretend ne du No. 2, l'ini'ellteur de chi cane:'\. 
Iln'e~t done pas surprenant que faute de preuyes, il se soit 
jete a faire un tour1illon de diincultes en dehors de la ques
tion et e soit elance comme un Yantour sur le Cure en le 
presentant comme un homme sans principes cl'honncur et 
comme un cabnleur de la pire espece (a) et capable de sacri
:fier les Llroits de la j1rtice. Cette conduite pour gagner un 
prod~s est-elle cligne d'un a\ocat consciencieux? Lisez les 

Orclonnances de Fran<;ois 1er, en 1539, article 22; Ordon
nance de Charles VII, renonvelee par Fran<;ois 1er, en 1535, 

. chapitre 1, article 2; article 32, de Louis XII; article 121, 
an 1507, pour mirer a loisir la face de votre ame a la vue des 
devoirs imposants de l'avocat. 

17 o. "Pendant, dit-il, ces cinquante-trois ans, tous les 
" ~Iarguilliers examines s'accordent a dire que jamais ce dit 
"banc _._..,..o. 1 n'a paye un seul sol de rente, parce que c'etait 
" le banc du Seigneur, et tons s'accorclent a dire que le banc 
"Xo. 2 a toujours paye rente comme les autres banes." 

L e :fin avocat ne dit pas que personne d'eux n'a pu dire 
que le Seigneur se soit explique pour quel banc il payait, si 
c'etait pour le No. 1 ou le No . 2. Simple~ent ils le conclu
aient de la position du No. 1 que c'etait pour le No. 2. C'est 
done une erreur de droit qui etait la cause qu'ils arrangeaient 
ainsi les choses, en supposant que le banc neuf, No. 1, par sa 
place devenait par cela seul un banc seigneurial, et en con
sequence ne devait rien payer, ignorant plus que l'avocat 
qu'un banc seigneurial est permanent, ne se vend pas, ne se 
change pas, mais reprend sa place honorable quand le Sei
gneur l' exige et alors la Fabrique deloge le mal place et le 

met ailleurs. Ces petites ruses, soit par connaissa11ce de 
cause, soit par ignorance du droit, dressees a la suite de lon
gues inventions couchees clans son acte d'inventaire, ont fait 

(a) Son opposition de les laisser jouer leur role, lui a attire l' attribution de leur 

personnage. 
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nH•J'vei.lle dans la Uour d' Appd. Cepeudant dans le droit, 
il n 'y a pas de mystere; il corrige le de fa ut et voila tout. 

18 °. Il poursui.t: "On lui demande (au Cure) si le banc 
" du demandeur, No. 2, etait le banc seigneurial tel que vous 
" le pretendez, pourquoi ue faisiez-vous pas payer rente au 
" dit Seigneur, Alexandre Poulin, fi·erc du defendeur, pour 
" le dit banc No. 1 ?" 

Reponse.-D'abord il faut distinguer deux temps: 1er, le 
temps ou il passait avec l'autre banc comme banc seigneu
rial, et le temps o-Ll les choses se sont declarees, parce qu'il a 
ete decouvert dans le registre authentique, en voyant dans ce 
registre que cinq banes neufs avaient ete vendus, et d'apres 
les informations prises des anciens sur la vente de ces cinq 
banes neufs. Dans le dernier cas, c'est simplement par egard 
au Seigneur, n' etant pas force par aucun autre pretendant a 
prendre une determination absolue, et que la Fabrique n'au
rait pas paru disposee a s'en emparer; en un mot, une fois 
l'erreur decouverte sous laquelle la paroisse etait tombee en 
prenant et considerant le banc d' Alexandre Poulin, No. 1, 
comme banc seigneurial, lorsque le banc seigneurial etait 
celni du defendeur en cette cause, No. 2. On a decotrvert 
la dite erreur par la dite entree des cinq banes neufs clans le 
dit registre et informations verbales des anciens et aussi par 
l'entree dans le registre de 1789. 

19 °. Ecoutons le ruse avocat: "Qu'on veuille bien re
" marquer que ce Mr. le Cure n'etait que depuis trois ans 
"dans la paroisse et que c'est sur cette fameuse entree qu'il 
" pretend que toute la paroisse a ete en erreur depuis 53 ans 
" par rapport a ces deux banes." 

Malheureux que vous etes, pourquoi dissimulez-vous les 
preuves que nons avons adjointes a cette entree pour identi
fier le banc vendu en 1803, et place devant le banc seigneu
'ial, et les preuves positives de la vente par des temoins. 
Vous en avez senti la portee lors des depositions du Cure 
dans l'enquete, "vous avez dit a l'avocat qui vous etait op
" pose qu'il etait inutile d'interroger sur la nature des banes, 
" parce que vos temoins convenaient que le banc vendu en 
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"1 03 etait le .L~O . 1, et que YOU ::> !le ['l'l'i~J.: iJ<tS de <.;l'tle 

" afri1ire nne question de fait, mais que p~r,ottne 11e you:-: 

•· empecherait cl'en ±hire nne question cle droit.., Yoycz ·i 011 

pent se fier a cc 110 >k per:oonnagc. Yous raiSOlllll'./j "ll]];-\ 

l'ombre de bon sens, cu appreciant la \alenr <.les pr un'R JlHl' 

le temps de I' entree du Cure clans la pnroi..:..:e. L 'errcur u·a.

\ait pas tellement pre\alu que plusieurs pouYaient se rappe
ler les faits principaux. Iln 'est rien de plus simple a conce
voir que cette erreur ait existe clans ceux qui etaient trop 
jennes pour a\oir connais ance de cette aftaire et clout on ne 
parlait pas. Elle n 'a ete re,Teillee que par le mauvais \On
loir cl'Ignace Letourneau, l 'agent cle Poulin, pour causes a 
nous 1nconnues. 

~0 °. Il continue. Yoih\ qu'il hazarde une explication cle 
l'entree du banc en cli ant que les quatre banes ont ete Yen
dns cl'abord et le cinquieme clans un autre temps. n a brocle 
cet article a sa fac;.on, en interprete fidele des radotages cl'un 
pauvre temoin, ami deYoue de la cause de M:oyse Poulin. 
Croit-il de bonne foi que cette nouvelle ruse soit propre a 
detruire les preuves de la Fabrique? Que le banc en ques
tion ait ete vendu avec les quatre autres, ou auparavant, 
qu'est-ce que cela fait a la question, puisqu'il sait que le banc 
seigneurial avait ete venclu en 1789 et rendu forcement au 
Seigneur. Faut-il qu'il profite de cette circonstance pour 
tacher de jeter de la confusion clans la vente des cinq banes 
neufs, arrivee en 1803 Son temoin Morin qui avait neuf 
ans lors de l 'a:ffaire de 1789 est venu gauchement melcr cette 
affaire avec celle de 1803. Il savait tout cela, mais pour un 
homme de genie, c'etait une occasion de faire une di:fficulte. 
Par la, il a atteint son but cl'accumuler des objections, fus

sent-elles frivoles, peu importe. 
21 o. "Il avoue, (le Cure) clans son temoignage que c'cst 

" lui qui a choisi le procm·em· qui a porte les deux actions, 
" que c' est lui qui a ordonne toutes les instructions sans que 
"les marguilliers s'en soient meles, parce qu'il etait la seule 
"p-ersonne capable; que c'est lui qui a porte l'actiou en cette 
" cause pour oter le banc a !'appellant et le remettre a 
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" I_~etourneau." Do la il }_Ja::::se n.nx frai::: clu I_Jrocb, Youlant 
H~tvoir si c'est la Fabriqne qui paiera. 

Le Cure avoue clans sa rt·ponse que c'est lni qui ai d.irige 
toute 1' affaire, mais sa reponse est in corn pletc a la bonn e 
heure, et .elle demandait une explication qu'on n'a pas exige 
de lui, pour savoir le sens qu'elle comportait. Le choix, par 
exemple, du procureur n'est pas de lni. L'avocat de !'ap
pellant s~wait les relations que l'avocat avait eues avec la 
Fabriqnc pour obtenir nn acte d'autorisation pour plaider en 
faveur de son client. La Fabrique lui a ac(;orde sans que le 
Cure ait dit root pour ou contre. V oil a la source de sa no
mination. Pourquoi profitcr d'une ruse dresse comme on 
le voit bien a present pour inculper le Cure. Ayant cepen
dant entre ses mains l'acte d'autorisation de la Fabrique, ou 
il a pu lire que ]a demande etait faite a l'assemblee et non 
au Cure. Voila un trait de mauvaise foi que sa question sur 
la nomination de l'avocat. 

Un avocat passable ne doit s'occuper que de la verite des 
faits qui sont propres a resoudre une question. 

Les instructions donnees a l'avocat consistent clans les faits 
venus a la connaissance de la paroisse de toutes les manam
vres de l'astucieux Letourneau et des di:fficultes naissant de 
jour en jour de la production des principes de droit et d'un 
grand nombre d'autorites. Si leCure est bltlmable a ses yeux 
il ne l'est pas a ceux: des lois divines et humaines, d'avoir 
soutenu les droits de son Eglise contre les menees inces
santes d'Ignace Letourneau, huissier, qui s'est toujours 
oppose a tout accorumodement, et clans une aftaire ou il allait 
de la conscience a ne pas co-operer a un acte mau"Vais puis
qu'on voulait que la Fabriqne gratifiat V"olontier un homme 
qui ne pouvait prouver son pretendu droit, ni par des faits 
positifs, ni par des principes de loi, mais qui, au contraire, 
avait tont contre lui, si bien qn0 pour le fa.ire reussir on a 
embarrasse la question de subterfuges, d'interpretations in
ventees a volonte et de citations de temoignages contradic
toires. Par la, il parait visible qu'en jetant de l'odieux sur 
le Cnre on a. vouln impressi.onner les juges, car qu'on 
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explique pourquoi le juge en chef, clans son discours, a lance 
sur le Cure des crndites qui font apercevoir qu'il avait re~u des 
instruction clu factum de l'avocat. Il aurait du apercevoir 
a det~·es e s'iln'avait pas manque de tact en cette occasion. 

L'honorable Duval parait aussi y m·oir puise la c11aleur de 
on oppo::sition, lorsque, sur une rai on etraugere, il a voulu 

refuser l'appel a Sa ::Jiaje te, tandis qu'ilne clcvait pas igno
rer notre droit inclus clans une section cl'un bill o11 sont de
taillees les causes cl 'appel. (a) D s'agissait pour nons de la 
maintenue clans un droit fondamental des fabriques. 

Le reste des allt~gues du factum n'est que la meme eau qui 
coule de la meme source et ne touche nullement au capital 
de l ' affaire, parce qu'il ne prouve pas ce qui est en cause, 
mais fait le proces clu Cure. Quelle ignoble fonction. O'est 
pourquoi nous les omettons, ne meritant au fond que le me
pris. K ous clemanderons a !'appellant, par son avocat, s'il 
ne de-vait pas plus se respecter qu'il ne l'a fait. N ous au
rions pu avec raison tomber sur son hicleux associe, Ignace 
Letourneau, agent de Poulin, avec tout le poids des preuves 
de ses menees, cepenclant nous avons voulu l'epargner pour 

ne pas montrer que nous doutions de la bonte de notre 
cause, et nous demanderons, en finissant, s'il a repondu sans 
tergiversations aux nombreuses autorites alleguees par la Fa-

( a) Expliquera qui voudra sa conduite en contradiction avec elle-meme sur les 

droits seigneuriaux dans les eglises. Il su:ffit de referer an jugement qui a ete 

porte contre Beaubien ~t al., vs. la Fabrique du Cap St. Ignace, dont voici la 

teneur, voyez vol. IV des Decisions des Tribunaux, p. 324: "La Cour n'a rien 

entendu dans "]'argument de cette cause qui puisse l'indui.re a revenir de l'opi

" nion qu'elle a enoncee dans la cause de Larue vs . Fabrique de St. Pascal, vol. 

" 1, p.192, ou se trouve la decision contre le Seigneur Larue, sur la question de sa

" voir si les Seigneurs ont actuellement droit: a un banc d'honneur dans les eglises. 

"Dans ce premier cas, la Cour ajuge que les droits honorifiques tel que l'u

" sage d'un banc dans les eglises, n' etaient accordes aux Seigneurs qu'en leur 

" qualite de Haut-J usticiers, et que de puis la conquete, n 'exer<;ant aucnne juris

" diction, ils n'ont plus droit a ces honneurs, la Cour persiste dans cette opinion 

" et deboute cette partie de !'exception, par laquelle les defcuc1eurs fondent leur 

" droit a un banc d'honneur sur leur qualite de Seigneur." 
Mais pourquoi le Seigneur Poulin a-t -il ete juge avoir droit a Ct banc d'hon

neur dans une cause ou il a siege et juge et sans intervention du Seigneur actuel, 

lorsqu'il s'agissait de la revendication d'un banc retenu par le frere du Seigneur 

qui n'avait aucun droit a un banc non concede a son pere 1 
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brique sur tous les points et aux faits positifs? Que le lec
teur impartial en juge. 

Le factum des Intimes contient en substance tons les 
points de faits et de droits relates en premier, pour ce.tte 
raison nous nons abstenons de le reproduire ici. 

Apres un delibere de deux mois la Cour d' Appel rend le 
jugement suivant :-

COUR DU BANC DE LA REI.1.YE. 
(EN APPEL.) 

Lundi le septieme jour de Juillet mil huit cent cinquante-si:r. 
PRESENTS: 

L'Honorable Sir L. H. LAFONTAI::\TE, Bart. J uge-en-Chef. 
" M. le Juge AYLWIN. 
" " DuvAL. 

" " 0ARON. 

MOYSE POULIN, 
(Defendeur en (}our Inferieure,) 

APPELLANT. 
vs. 

LES CURE ET MARGUILLIERS 

De l'CEuvre et Fabrique de la dite Paroisse de Ste. Famille, 
Isle d' Orleans, 

(Demandeurs en Cow· Inferieure,) 
L~TDIES. 

La Cour, apres avoir entendu les parties, par leurs avo
cats respectifs : 

1 o. Que, des avant, et jusqu'en l'annee mil huit cent 
trois, le banc en contestatiJn, designe en leur action, par les 
in times, comme etant le numero deux de la ran gee des banes 
pres du mnr, cOte de 1' epitre, en la dite eglise, avait ete et 
etait designe et connu comme le numero premier, et avait 
ete jusque la et etait alors le premier de la dite rangee de 
banes. 

2 o. Que ce banc etait le premier apres la balustre et situe 
a la droite en entrant, de la dite eglise, etait et avait ete 
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re()'m·de, a raison de sa situation, comme etant le banc qu'a
vait droit d'occuper le Seigneur, clans la seigneurie duquel 
est ~ituee la elite eglise, et, comme tel, avait, le dit banc, ete 
abanclonne et livre, par la elite Fabrique, au dit Seigneur, 
lequel jnsqu'a la elite annee mil huit cent trois, avait joui du 
<.lit banc et y avait rec;u les honneurs dus a sa qualite, tant 
<.l'apres l'u age du pays que d'apres lro loi. 

3 °. Qu'a la dite epoqne, savoir, en la elite annee mil huit 
cent trois, la fabrique de la elite paroisse desirant utiliser le 
trop grand espace qui e trouvait vacant, entre le dit banc et 
la balu ~tre, fit construire et placer en avant, clans le dit es
pace, un nouveau banc de la forme et dimension des autres, 
leqnel nouveau banc devenu le premier de la elite rangee, 
se trou\a occuper la place la. plus honorable, clans la elite 
eglise, et par suite de\int et fut des lors regarde et reconnu 
comme etant celui auquel avait droit le Seigneur, et celui 
clans lequelles honneurs lui devaient etre rendus. 

4 ° . Que, de fait, aussitot que le banc nouveau a ete place 
en avant de celui repute jusqu'alors comme banc seigneurial, 
le Seigneur a, de suite, pris possession du dit banc nouveau, 
l'a constamment occupe depuis et y a rec;u les honneurs jus
qu'a son deces, a compter duquel temps il a toujours ete oc
cupe par les Seigneurs de la elite paroisse, comme banc 

seigneurial, du consentement et avec !'approbation de la 
Fabrique, et sans reclamations aucunes de la part des fabri
Clens. 

5o. Que la elite Fabrique a, a plusieurs reprises, et par 
divers actes, reconnu et admis que ce banc nouveau, savoir, 
celui construit en mil huit cent trois, etait celui qu'avait 
droit d'occuper, et que de fait, occupait le Seigneur de la elite 

paro1sse. 
6 o. Que ce n'est que recemment que l'on a pretendu de

couvrir que cet ordre de choses etait incorrect, contraire aux 
titres et aux droits de la Fabrique, et que le banc seigneurial 
etait reste ce qu'il etait avant mil huit cent trois, nonobstant 
le changement cause par le placement du nouveau banc; 
construit pendant la elite annee. 
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7 o. Que cette pretendu <lecouverte n'etait pas encore 
faite en avril mil huit cent quarante-huit, lorsque par l'ordre 
de la Fabrique et du consentement du Cure, l'on vendit ce 
banc, second de la elite rangee, comme banc ordinaire, et 
apres qu'il avait ete annonce au prone de la dite eglise, sui
vant l'usage, comme etant rentre en la possession de la Fa
brique, par suite du deces de dame ~1arie Anne Letourneau, 
veuve de feu Louis Poulin, pere et mere de !'appellant, 
tanclis qu'iln'etait rien fait de pareil quant au banc premier, 
que les intimes disent etre celui qui fut adjuge en mil huit 
cent trois, au dit Louis Poulin, pere du clit appellant, enfin 
qu'il est prouve que ce dernier banc, numero un, etait si bien 
regarde comme etant le banc seigneurial, qu'il a ete vendu 
comme tel en l'annee mil huit cent cinquante-quatre, a la 
suite de decisions desquelles il aurait ete infere que les Sei
gneurs du pays n'avaient plus droit, clans les eglises, au banc 
d'honneur dont ci-devant ils avaient joui. 

8 °. Que cette pretendue decouverte n'avait pas meme eu 
lieu, lorsque, apres la vente du banc numero deux, adjuge pu
bliquement en mil huit cent quarante-buit. au nomme Le
tourneau, le dit appellant, comme l'un des enfants du dit 
Louis Poulin et dame 1farie Anne Letourneau, etait admis 
a exercer et e:s:er~ait en effet le droit de retrait ou preference 
qu'il reclamait sur le banc en question, lorsque ce droit etait 
inscrit en son nom sur le registre de la dite fabrique, et que 
le dit appellant etait mis en possession du dit banc, dont il a 
depuis paye la rente et dont il a joui, san:5 interruption, et 
dont il jouit encore. 

9 °. Que des avant !'institution de la presente action, 
savoir, en :Mars mil huit cent cinquante-deux, le dit Appel
lant a valablement offert a la dite Fabrique le montant du 
prix de !'adjudication faite au dit Letourneau, savoir, la 
somme de cent dix-neuf livr·es, ancien cours, egale a quatre 
livres dix-neuf chelins et deux deniers cours actuel, et l'a 
duement requis de lui accorder au sujet du clit Banc, le titre 
ou bail ordinaire en pareil cas, et que, sur refus de l'accepter, 
la sommo ofl:erte a ete consignee en Cour. 
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Considerant que, de cette preuve, il re8ulte que ce ne ye ut 
Mre que le banc en coute tation en cette cause, qui en mil 
huit cent trois avait ete acljuge au pere de I' Appellant, que 
cette adjudication ayant ete faite de la maniere et clans la 
forme vonlnes par l'usage et la coutume du temps, etait 
valable et donnait a l 'adjuclicataire un titre legal et suffisant, 
ayant l'e:ffet de transmettre a sa veuve et a ses enfants le 
droit de joui sance et de preference auxquels la veuve et ses 
enfant ont respectivement droit cl'apres la loi et l'usage du 
pay. 

Considerant que la elite Fabrique, ayant reconnu la validite 
et l'e:fficacite de ce titre, en laissant d'abord la, jouissance du 
dit banc a la veuve du clit Louis Poulin, adjudicataire, apres 
son deces, et en admettant ensuite le droit de preference 
exerce par le dit Appellant, apres le deces de sa mere, est 
mal fondee et non recevable a pretendre, ainsi qu'elle l'a 
fait, que "la po ession du clefendeur (Appellant) est injuste, 
violente, usurpee et sans droit quelconque." 

Con iderant, en:fin, que pour toutes ces raisons la Cour 
Inferieure a maljuge en adoptant les pretentious des in times, 
contenues en leur action, et en rejetant celles emises par le 
dit Appella:d, en ses exceptions, et que partant il y a erreur 
clans le jugement dont est appe1, savoir, clans le jugement de 
la Cour Inferieure, siegeant a Quebec, le cinq dn mois de 
~Iars dernier, in:firme le dit jugement avec clepens en la pre
sente instance, et cette Oour procedaut a renclre le jugement 
qu'aurait du rendre la Oour Inferieure, mainticnt les excep
tions plaiclees par le dit defendeur, ce fesant, decbre bonnes 
et valables les o:ffres faites par le clit Appellant et consignees 
comme susdit, et ordonne que sous quinze jours de la pre
sente sentence les dits intimes soient tenus de consentir au 
<lit Appellant, en la maniere et forme accoutumees et d'usage 
en la elite paroisse, bon et va1able titre du dit banc numero 
deux en contestation en cette cause, sinon et a defaut de ce 

' faire, clans le dit delai, la presente sentence vaudra le dit 
titre et deboute les dits intimes de leur action avec les 

' clepens, en la elite Cour Snperieure, en faveur du dit Appel-
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lanL. Et eette Oour or<louue en outre que ec dos:-;ier soit 
rcrnis a la elite Oour Superieure. 

(Signe,) J. U. BEAUDRY, 
Greffier des Appels. 

0BSEH.V.ATIO~S SUR LE JUGE:\IENT. 

Article I.-" Que des avaut, et jusqu'en l'annee mil huit 
" cent trois, le banc en contest~tion, designe en leur action, 
" par les intimes, comme etaut le numero deux de la rangee 
" des banes pres du mur, cote de l'Epitre, en la elite Eglise, 
" avait ete et etait designe et con nu comme le numero pre~ 
" mier et avait ete jusque la et etait a]ors le premier de la 
" elite rang6e de banes." 

Article II.-" Qne ce banc etait le premier apres la ba
" lustre et situe a la droite, en entrant, de la dite Eglise, 
" etait et avait ete regarde a raison de sa situation, comme 
" etant le banc qu'avait droit d'occnper le Seigneur, dans la 
" Seigneurie duquel est situee la elite Eglise; et, comme tel 
" avait, le dit banc, ete ahandonne et livre par la elite Fa
" brique au dit Seigneur, lequel jusqu'a la dite annee roil 
" huit cent trois, avait joui du dit banc et y aurait re<;u les 
" honneurs dus a sa qualite, taut d'apres l'usage du pays, 
" q ne d' apres la loi." 

Le principe par lequel on debute est la loi et l'usage de la 
province qui regie la situation d'un banc seigneurial. 

Voici ce que l'article premier de l'Arret de 1709 ordonne: 
" Que les Cures de ce pays ne reconnaltront a l'avenir qu'un 
" soul Seigneur clans leurs paroisses, qui sera celui sur la 
" terre en haute-justice duquel l' £glise sera batie, lequel Seigneur 
"Haut-Justicier aura seulles Droits Honorijiques de l'Eglise." 
L'article deuxieme: "Qu'il aura un banc permanent clans la 
" place la plus honorable, qui est la droite en entrant clans 
" l'Eglise, lequel banc sera de la meme largeur que ceux des 
" autres habitauts, et qui ne pourra etre que du double de pro: 
' ' fondeut des autres." 

'T ous supposons que l' on ne contest era pas que l'usage de 



la pr vince n {_hi n:1l:tre de cot Anet "t n·a ]•ll t· l r t' ](. .!- i1iut l' 
qn'autant ltn'il y a ete conformc. Ccci po -s (·, 1\Ull~ c1c•Jllc1.1l

dons : 1o. Pour (1nellc rnison la, Conr s'anetc-t-clle toll t 
court a une seule pm·tie dG la loi et ne la consitlerc paf:l (hns 
toute~ e~ parties et en ·on entier. Elle dit <1nc le l>anc F:cra 
double de ceu:s: des habitant et qn' il ne pourra pa · 6trc 
d'une autre dimension on etre augmente au-dela de ln prc~
cription et description citees. 

En con~equence: 1o. La Conr devait examiner jnsqn'ou 
la dign!tt5 ~ ·.;lt r , ·t clans lcs .Poulin et s'ils amient scignc7tl'ie en 
lflute:iustice. C'e .;;t ce qu'e11e n'a. pas fait. 2o. Ellc devait 
etre un pen en peine pour se conformer a la regle de !'Or
donnance de 1700, de sa,oir comment de deux banes simple 
chacun, di:;;tinct et ne formant pas uu meme corps, elle ajus
terait le banc double. En les prenant, et selon ce qu'ils 
etaient, simple chacun, di stinct et pose a date differente, 
aucnn a·eux ne presentait la forme \onlue par la loi. P ren
drait-elle le parti de reunir les deux pieces pour en fo rmer 
le banc seigneurial, quoique difFerentes? S'est-elle propose 
cette diffi.culte, et l 'a-t-elle resolue conformement a la regle 
qu'elle a adoptee? K on. Pourquoi? Parce qu'elle vonlait 
decidement faire un banc seigneurial dn K o. 1. Le narre 
du jugement le demontre et chacun des articles est plombe 
de cette intention manifeste. 

2 o . A -t-elle consulte l 'usage de la province pour constater 
si generalement le banc seigneurial est double ou simple ? 
Elle ne pouvait pas hesiter a croire qu'il ne soit double dans 
presque toutes les paroisses. Dans ce cas cl'un usage bien 
connu, quel secours pouvait-elle en retirer pour en donner 
un a 11:oyse Poulin? Elle savait qu 'il ne pouvait pretend1·e 
qu' a un banc concede a son pere. E lle avait devant les yeux 
le reglement de 1723, loi du pays pom· decider les questions 
de banc de concession. Cependant elle n 'a pas daigne s'en 
faire une objection serj euse, meme le droit de la F rance sur 
lequel il est calque a ete mis en oubli. Elle n'a pas voulu 
faire attention aux principes mis en pratique par les Cours 
de France, lorsqu'un banc etranger obstrue le banc seigneu-
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rial. Mais au contraire elle s'est permis d'avancer des pro
positions qu'elle n'avait trouvees clans aucun auteur ni 
Routenues par aucun Arret connu. Le Canada aura done 
l'honneur de les avoir enfantees le premier. 

3 o. N ous demanderons pourquoi la Cour s'est servi de 
cette loi et usage pour decider une question incidente a 
l'affaire de Moyse Poulin, amenee devant elle sans requisi
tion du Seigneur actuel, seul mteresse a se conserver le banc 
seigneurial, lorsqu' elle savait qu'ils etaient abolis et morts 
en 1854, (a) par l' Acte Seigneurial et decides eteints et abolis 
depuis la conquete par la Cour Superieure en deux instances? 
Le jugement roule cependant presqu'en entier sur cette 
incidence. Quel motif avait-elle done ? Se regardait-elle 
comme le procureur du Seigneur actuel ou pensait-elle que 
l'avocat de Moyse Poulin pouvait le representer de lui
meme? C' est se montrer fort genereux de lui laisser plaid er 
la cause du Seigneur sans autorisation et aux depens de la 
Fabrique, pour en faire l'affaire de ~foyse Poulin, en inven
tant des moyens qui ne sont tires d'aucune loi connue et 
qu'elle a adoptes d'emblee comme l'atteste le jugement. 
Qui a autorise la Cour a saisir cette voie oblique et detour
nee de la question qui lui etait soumise. 

4 o . La loi promulguee pour le pays dit que le Seigneur 
Haut-J usticier "aura un banc permanent dans la place la 
" plus honorable, a droite en entrant." Le Droit Franc;ais 
en dit antant. Repertoire de Jurisprudence, 2eme volume, 
page 122; Simon, section 19, titre 20, Droits Honorifiques; 
Arn3te 1 de Lamoignon; Lagermondaye, page 210, edition 
de 1777. La Cour admet que le banc No. 2 etait le banc 
seigneurial avant et en 1803. Done il devait continuer a 
etre le Banc Seigneurial. Comment a-t-elle pu lui faire 
perdre sa permanence? Dira-t-elle: iln'etait plus dans la 
place la plus honorable? ~fais etait-il necessaire pour lui 

(a) Aussi bien pour le pass~ que pour l'avenir, sans quoi les Fabriques n'au· 
raient pas ete autorises a vendre les banes des Seigneurs, mais seulement la loi 
n'aurait eu de force que pour les banes des Seigneurs etablis a la date du Bill ou 
depuis, personne ne soutient, que not1S sachions, cette opinion. 
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faire restituer la place qu'il devait occuper, de lui faire 
perdre la permanence? Parce qu'on avait fait une faute, 
fallait-il la confirmer par un jugement, et l'approuver, et la 
Cour aussi en faire une autre plus grave que celle de 
pauvres ignorants qui etaient incapables de mesurer les 
consequences. La Cour ne devait pas ignorer qu'il tire 
son origine de la seigneurie en haute-justice et qu'il ne 
pent exister "qu'a cause de la terre en haute-justice sur 
" laquelle l'Eglise est batie," et elle connaissait que les 
auteurs l'enseignent comme principe invariable et que c'est 
de la qu'ils tirent cornme consequence immediate sa perma
nence de banc seigneurial, d'incommunicable comme tous 
les autres honneurs qui n'ont comme lui qu'une meme 
origine seigneuriale. 1fais dira-t-elle encore: des temoins 
ont declare que, sachant que le banc seigneurial doit etre le 
premier de la rangee, ils ont pense que le banc nouveau etait 
devenu seigneurial. Que font leurs idees pour decider une 
question de droit? Savent-ils s'il peut y a voir usurpation de 
la place du banc seigneurial et ce que le droit exige clans ce 
cas ou s'il doit etre permanemment banc seigneurial? Dis
tinguent-ils la difference de ces questions? Auraient-ils ete 
capables de dire que 1' occupation de la place du banc seigneu
rial par un autre banc n'etait pas condition suffisante pour 
etablir le banc seigneurial, et encore moins faire perdre la 
permanence de !'ancien banc, ou qu'ils ne connaissaient pas 
ce que la loi prescrivait la-dessus? On a pourtant tire parti 
des depositions de semblables ignorants, tant il est vrai 
qu'on a eu pour but d'envelopper la question parce que les 
preuves directes etaient trop avantageuses a la Fabrique. 
On savait tres bien qu'on tirerait avantage de leur ignorance 
et if n' etait pas difficile de deviner queUe serait leur reponse. 
Mais ce qui surprend, c'est que des juges aient pu tomber 
dans le piege, et qu'ils aient pris tous les moyens de corro
borer cette idee du changement du banc seigneurial par 
!'occupation de la premiere place ou du banc No. 1, erreur 
impardonnable comme on l'a prouve deja ailleurs. 

5 o . De quel Seigneur la Cour veut-elle parler? Est-ea 
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de Mr. Fraser, encore Seigneur en 1803, lors de la vente du 
banc neuf? Quels honneurs aurait-il pu y recevoir, etant 
protestant et absent de la paroisse? Est-ce du grand'pere 
de l' Appellant? Comment y aurait-il re<;u des et aussitot 
qu'il a occupe le banc neuf, lorsque dans ce temps il n'etait 
que meunier et fermier de la seigneurie de Mr. Fraser ? 
Cela est prouve par le texte cite des temoignages. Pour
quoi l' Appellant par son avocat n'a-t-il pas exhibe son 
titre d'achat, pouvant se le procurer facilement, pour donner 
plus de force a ses arguments obliques et etrangers a la 
question, et mettre ce point en evidence? N ous louons sa 
prudence, car il aurait ote un moyen saillant dont use ]e 
jugement, et donne de la force aux temoignages de la Fa
brique. Il est du moins avere par cet article du jugement 
que le banc No. 2, que reclame !'Appellant, comme banc de 
concession, etait autrefois et jusqu'en 1803 le banc seigneu
rial; aveu bon a retenir pour en inferer qu'il fa ut que la Cour 
en vienne a etablir un changement opere par voies }{~gales 

sur le titre du banc seigneurial et pour en faire un banc de 
concession. C' est la le point decisif ou l'Honorable Cour 
s'est efforcee a inventer des moyens que la loi interdit posi
tivement. Elle devait s'apercevoir qu'en 1803 il y avait eu 
une usurpation de la place seigneuriale par le banc No. 1. 
Est-ce qu'il n'y avait pas eu en France de nombreux 
exemples de semblables faits? Il fallait done ne pas se 
casser la tete pour inventer des moyens illegaux pour chan
ger les titres des deux banes, mais se ser\ir de ceux qui 
etaient trouves et sous sa m::>.in dans le cas d'usurpation de 
place. Mais apparemment qu'ils ne faisaient pas l'aftaire. 

Article IlL-" Qu'a la elite epoque, Sa\oir, 1803, la Fa
" brique desirant utiliser le trop grand espace entre le dit 
" banc, No. 2, et la balustre, fit construire et placer en avant 
" dans le dit espace un nouveau banc et de ]a dimension des 
" autres, lequel devenu le premier se trouve occuper la place 
" ]a plus honorable clans ln. elite Eglise et par suite devint et 
" fut regarde comrne etant celui uuquel avait droit le Sei
" gneur et celui dans lequcl les honneurs devaient etre 
" rel'"ldns.' ' 
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~"'e voit-on pas clairement le but qn'on se propose clans cet 
nrticle. On con,ient de l'e1wahissement de la place seigneu
riale et nu lieu de prendre les principes qui ordonnent le 
reclre ement du grief et la restitution de la place pour reta
blir l'orclre primordial, on pas e habilement et insensiblement 
d'article en article pour autoriser le Seigneur Poulin a 
acquerir des clroits en supposant un envahissement d'un 
banc qui occupc illegalemcnt la place du banc seigneurial. 
:N'etait-ce pa~ lui qui avait acquis pour son :fils ce banc 
illegalement place et n'en a-t-il pas joui pendant le temps, 
connai sant bien l'etat des choses et meme avant d'etre 
Seigneur. 0' etait done contre lui et son :fils que la loi 
clonnait un recours pour retablir l'ordre primordial. Il fait 
plu : il s'empare du banc pour en faire son banc seigneurial, 
suppo~e-t-on, sans explication. On veut qu'ill'ait pu sans 
con-vention et sans s'occupcr du delogemcnt du banc et que 
des voies indirectes a effets virtuels et par interpretations 
arbitraires soient suffisantes. La loi les propose-t-elle ainsi? 
Si un autre que lui eut accepte la concession du No. 1, 
usurpant la place du banc seigneurial, quel droit d'action le 
Seigneur aurait-il eu contre l'usurpateur? Sans doute celui 
de complainte. Pourquoi cet ordre de choses ne subsiste-t-il 
plus pour les Poulin? Mais il ne pouvait l'exercer, parce 
qu'il avait donne les mains a !'usurpation de la place en 
acceptant la concession du banc neuf ainsi pose. S'il s'etait 
lie les mains, a qui devait-il s' en prendre? Et parce qu'il 
etait lui-meme, comme occupant, l'auteur de la transgression 
de la loi, fallait-il qu'il en retira,t l'avantage d'usurpcr la 
propriete de la Fabrique en s'emparant du banc neuf qu'il 
possedait comme usager, en precaire et servitude, sans 
observer aucunes formalites. Au reste a-t-elle prouve qu'il 
l'avait pretendu positivement par des demarches de sa part? 
N ous renvoyons aux preuves que nous avons deja donnees 
ci-devant. 

Article IV.- Elle dit: "Que de fait aussitot que le banc 
" nouveau a ete place en avant de celui repute jusqu'alors 
" comme banc seigneurial, le Seigneur de suite a pris pos-
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" session du dit banc nouveau, l'a constarnment occupe 
" depuis, y a rec;u les bonneurs jusqu'a son deces et a compter 
" duquel temps il a toujours ett~ occupe par les Seigneurs de 
"la dite paroisse comme banc seigneurial, du conscntement 
" et avec !'approbation de la Fabrique et sans reclamation 
" aucune de la part des fabriciens.'' 

Cet article confond le temps ou le Seigneur Poulin a ete 
revMu de la dignite de Seigneur pour lui donner un droit 
apparent de I' occupation du banc neuf et de la reception des 
honneurs. Les temoignages lui donnaient une connaissance 
exacte de son etat de meunier et de fermier de la seigneurie. 
Ce n'est done qu'apres un certain temps de !'occupation du 
banc qu'il a rec;u ou pu recevoir les bonneurs. Elle a repete 
cette erreur deja refutee clans les articles precedents. On 
voit ce qu'elle veut en inferer pour que le Seigneur ait ete 
maitre de s'en emparer et en faire son banc seigneurial sans 
formalites autres que celles dont illui plait de le grati:fier. 
Charmant et commode systeme dont nous avons montre 
l'absurdite. Elle ajoute pour le colorer que c'est du consen
tement et avec I' approbation de la Fabrique et sans reclama
tion aucune d'icelle. ll ne s'agit pas de dire, mais il fallait 
demontrer que la chose est ainsi parce qu'en cela on peut 
avoir son entente et tirer des consequences d'apres des con
jectures. On peut assurer qu' on ne montrera jamais une 
approbation expresse et formelle de la Fabrique. QueUe 
reclamation veut-on qu'elle fit, lorsque quelqu'un a l'usage 
d'un banc par concession? N'est-il pas maltre de le faire 
occuper par qui il voudra? y'aurait ete autre chose s'il eut 
voulu changer son titre en avertissant la Fabrique de son 
dessein. Les choses se sont faites uniment et sans voir aux 
consequences que I' on tire par extension et conjectures 50 
ans apres, et encore cela se fait par des bommes super:fine
ment :fins et adroits. Seulement il etait facile d'apercevoir 
que les voies legales n'avaient pas ete observees pour operer 
un pareil cbangement. L'ignorance de droit n'excusant pas, 
il fallait prononcer en consequence de ces dounees et non 
pas cbercber a faire des principes sans fondement dans la Ioi. 
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ll ne s' agit plus non plus de chercher un banc seigneurial ou de le 

trow:er. ll eta it tout trolll.:e et comm. U n banc uouvcan par la 
~uite en occupe la. place c'est un defant contre h loi; mais 
ce n'etait la~ a la. Oonr a lour t~1ire pcn1rc lour qualite, mais 
a corriger le -vice de situation du banc que la loi ne pcrmet 
pa~. ?-.Iais ne le pounmt plus corriger tlans l'etat actnel des 
deux banes et depui:s le Dill de 1 5-1, qui a aboli toutes les 
di tinctions, il n'y a-..;-nit plu~ matiere a un jngcment sur ce 
clefaut. 

Enfin il faut dire nu mot des honneurs clonnes au Seio·neur 
b 

clans le banc noun~an, em-iron un an apres la conce sion du 

banc. C'cst <.le la qu'on part pour en infercr le consentement 
et l'approLation do b Fabriquc. Cos honneurs sont l 'eau 
benite par asper:Sion et non par pre entation du goupillo n 
t el que ce1a :Se pratiqnait en FraHce, le pain benit avant les 
autres, et la reception de son offrande ~\ la qnete pendant la 
messe. lo. Si l'on examine la fin que los lois de l'Eglise et 
du ci-vil se sont propo::;ees, on ne pent coucevoir comment des 
hommes instrnits et de genie out pu hazarcler d'en faire une 
hypothese pour transporter le titre des deux banes. n faut 
etre bien depourvu du secours de la loi pour imaginer des 
efiets qui ne sont ni natnrels, ni compris clans la loi des 
hommes. D 'abord aucun auteur, que nous sachions, n'a eu 
cette idee que les honneurs etaient su:ffisamment une preuve 
d 'un pareil transport et pouvaieut suppleer aux conventions 
contractuelles tolerees par la loi do ut on a adouci la rigueur, 
parce qu'elle veut strictement qu'ils ne puissent rien 
operer sans la cession de la seigneurie. N ous renvoyons 
aux preuves alH~guees sur cet article, qu'on les pese attenti
vement. 2o. La fin de l'eau benite est de purifier celui 
qu'on benit en le portant a acquerir des dispositions pour 
mieux participer aux fruits du Saint Sacrifice. En m~me 
temps l'Eglise ordonne d'avoir egard au rang et a la dignite 
dont on est revetu. Le pain benit a pour fin de nous rap
peler qu' en notre qualite de chretiens nons sommes tous 
obliges de participer a la communion et que tous sont 
membres du meme corps mystique qui est l'Eglise. L'of-
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francle est un tribut que no us payons aDieu en reconnaissance 
de son clomaine absolu. Le civil a re~u cctte loi cle l'Eglise 
et en a f~tii une obligation en cette partie qui regarde la 
recommandation des honncurs et leur distribution aux digni
taires, parmi lesque1s n'ont point ete oublies les Seigneurs. 
En tout ce1a 1a Oour apercevra-t-elle que la loi ait eu dessein 
de donner (18ti eftets qui s'etendent au dela, parce que ce 
serait ponr clle un bon moyen de suppleer aux voies legales 
fa,ites pour acquerir des droits, ou les transmettre par un 
consentement mutuel des parties et a\ec connaissance de 
cause? A la verite, on clonne les honneurs au Seigneur clans 
eon banc, parce qu'il l'occupe ordinairement et qu'il n'a 
aucune raison de le laisser pour aller prendre place chez un 
etranger. Mais cela ne fait-il pas voir qu'il a fallu commen
cer par lui assigner un banc distinctif, taut par la forme que 
par sa position, pour lui distribuer ensuite les honneurs. 
Une fois etabli selon les formalites legales, il ne peut ni 
le vendre, ui l'echanger, ni le ceder sans abandonner la 
seigneurie, a laquelle est inherent son droit de banc d'hon
neur. Loiseau et autres deja cites. 

La Cour par son jugement n'a certainement pas montre 
de discernement dans cette matiere. N ous avons vu que la 
seignew·ie en haute-justice est l' origine, la source et la Tatine des 
droits honoTifiques. NE PERDONS P.AS DE V"GE CE PRIXCIPE. Il 
en est de lui comme d'un acte qui contient diflerentes 
creances, par exemple d'argent, de meubles, d'animaux. 
Aurez-vous droit aux animaux parce que vous en avez un 
sur les meubles; droit aux meubles parce que vous en avez 
un en meme temps a une somme d'argent? Non. Mais 
vous avez droit aux uns et aux autres eflets, parce qu'ils ont 
une origine commune, c'est-a-dire, l'acte qui est un pour 
toutes les differentes dettes et qui en a engendre I' obligation. 
De meme vous n'avez pas droit a faire le banc seigneurial 
d'un banc particulier, puree qu'on a donne l'eau benitE>, 
presente le pain b€mit ace banc, et la bourse de l'offrande 
au Seigneur comme au plus haut dignitaire. L'eau benite, 
le pain b€mit, etc., ne sont point dus a cause des autres 
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honneurs, ue sont pa::3 foudes sur eux, et ue t:le prouveut pas 
les uns par le ~ autret:l, mais bieu par le fonc1ement unique cle 
lenrs obligations. Aussi \Oit-on qu'en JTrauce on a jamais 
raisonne singulierement comme en Canada sur les lwnneurs. 
Ce qu'il y a de malheureux c'cst qu'on paye bien cLer pour 
recevoir des raisonnements de fantaisie et non tires de la loi. 
Si on devait au Seigneur un banc Seigueurial, ne l'avait-il 
pa '? Au reste y aYait-il droit? Avait-il la lwute-justice? 
La conquete n'y avait-il pas porte atteinte? La dette etait 
done payee et il ne pouvait plus en exiger un autre ui 
changement a sa fantaisie. On lui devait l'eau b{mite en 
vertu <lu meme instrument createur de la dctte, illa recevait, 
que pou vait-il demander? Mais il devait la recevoir ailleurs, 
pourquoi etant le ereancier en quelque sorte de la Fabrique, 
la recevait-illa? Quancl vous recevez ailleurs qu'au lieu ou 
la dette doit etre payee, ou les effets doivent etre transportes, 
le creancier peut-il se plaindre s'ill'a re~u e la de lui-meme, 
et encore bien moins un autre pour lui, que cela ne regarde 
pas. Ce qu'il y a de singulier, c'est que cet allegue vient de 
.Moyse Poulin qui est fort etranger ace droit. V oyez Ull 

peu si on doit etre content d'un si louche raisonnemer..t. 
Vous connai siez ce vieux principe transmis par les juris

consultes comme certain, ou qu'il ne peut user que d'un 
autre moyen tolere par la loi d'apres Simon, Droits Honori
fiques, cite ci-devant. S'il arrive qu'on usurpe la place de 
son banc seigneurial ou qu' on lui refuse les honneurs per
sonnels dus a sa <lignite, il doit avoir recours a la loi. Ces 
principes se suivent sans confusion. Pourquoi s'ecarter de 
la belle simplicite de la loi qui vent etre tres intelligible pour 
que vous rendiez justice a qui de droit? Votre nouveau 
mode d'acquerir ou de transmuter virtuellement on implici
tement par interpretation des causes et attribution des efiets 
qui ne sont pas naturels a ces causes, n'est-elle pas une 
source dangereuse d'immoralite, de chicanes et un vice qu'on 
intronise dans la loi? Nons voila bien si on pent contracter 
virtuellement et par des signes interpretatifs a volonte ! 

Article V.-" Que la dite Fabrique a a plusieurs reprises 
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" et par divers actes reconnu et ad m is que ce banc nouveau, 
" No. 1, sa voir, celui coustruit en 1803 et situe en avant du 
"banc seigneurial, etait celui qu'avait droit d'occuper et que 
" de fait occupait le Seigneur de la dite paroisse." 

L'Honorable Cour s'en tient au general et sans detail des 
actes et ne dit pas comment sont ces actes, s'ils sout formels 
et avec connaissanc.e de cause, ou si elle les explique comme 
produisant virtuellement des eff'ets et si elle trouve cette 
vertu dans l'expression de la loi. Nons supposons qu'il s'agit 
la, avec arriere pensee, des honneurs, de l'occupation avec 
concession du banc que nous appelons illegale, si le Seigneur 
a eu veritablement le dessein, sans le rnanifester, d'en faire 
son banc seigneurial, etc. N ous avons eclairci ce point que 
defend chaleureusement l'Honorable Cour et avec repetition 
d'article en article. 

Article VI.-" Que ce n'est que recemment que ron a 
" pretendu decouvrir que cet ordre de choses etait incorrect 
" et contraire aux titres et aux droits de la Fabrique et que 
"le banc seigneurial etait reste ce qu'il etait avant 1803, 
" nonobstant le changement cause par le placement du nou
" veau banc construit pendaut la dite annee." 

L'Honorable Cour diminue taut qu'ellP. peut ce qui 
regarde la Fabrictue en nommant la decouverte de pretendu 
faits. Pourquoi ne dit-elle pas tout de suite qu'elle est 
imaginaire et sans preuves? Elle a tout pou\oir. 

Article VII.-" Que cette pretendue deCOU\erte n 'etait 
"pas encore faite en ..A:nil 18-!8, lorsque par l'ordre de la 
" F!lbrique et du consentement du Cure, l'on vendit ce banc, 
" No. 2, de la dite ran gee, corn me banc ordinaire, apres a voir 
" ete annonce au prone de la dite Eglise, suivant l'usage et 
" comme etant rentre en la possession de la dite Fabrique, 
" par suite du deces de Dame ~larie Anne Letourneau, veuve 
" de feu Louis Poulin, pere et mere de l'Appellant, tandis 
" qu'il n' etait rien fait de pm·eil quant au banc 1-t ..... o. 1, que-les 
" intimes disent etre celui qui a ete adjuge en 1803, au dit 
" Poulin, pere du dit Appellant. Enfin qu'il est prouve 
" que ce dernier banc, No. 1, etait si bien regarde comme 
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" etant le banc seigneurial, qu'il a ete vendu comme tol en 
" 1854, a la suite de decisions desquels il avait ete infere que 
" les Seigneurs du pays n'avaient plus de droits clans les 
"Egli es n.u banc d'honneur dont ci-devant ils avaient joui." 

Cet article presente bien des idees hazardees et meme 
fa us e . ll e~t contre la verite que le banc No. 2 ait ete 
vendu avec la conscience de sn, nature. S'il a ete annonce 
comme tel, au prone par l\L Marcoux, Cure d'alors, ce n'est 
pas tout. n su:ffit de referer a son temoignage ou il declare 
qu'il ne connaissait pas la nature du banc. Done il avait an
nonce au prone en imprudent, un banc au nom du Seigneur, 
inconnu pour lui et qui e},._rposait par la suite a de graves 
di:fficultes qu'il est plus facile de susciter que cl'assoupir selon 
les regles de la justice. L'Honorable Cour a passe sous 
silence le point decisif de la vente et la clef de l'a:ffaire. 
Elle savait que le Seigneur avait fait opposition a la vente 
du bn.nc et que le tout a ete termine par une vente condi
tionnelle, et precisement parce qu'on ignorait ce qu'etait le 
banc, ou de concession ou seigneurial. 

Le clit Reverend :M. 1farcoux declare qu'il n'a pas ete 
donne de titre a Moyse Poulin a cause de l'ignorance ou on 
etait s'il appartenait au Seigneur et s'il etait seigneurial. 
Done si l'on fait attention a la cl6ture et a la clef de la vente 
on conclura que l 'enonce du jugement n'est pas correct. 
Le temoignage de \1. Marcoux prouve que c'est lui qui a 
donne l'eveil et l'avis de la vente et a envoye le marguillier 
prendre consultation chez M. le J uge Bacquet, alors avocat. 
Qu'a-t-il pu lui exposer avec l'ignorance de la nature du banc 
pour en recevoir une decision sage? Voila toutes les mesures 
qu'on a prises et on n'a pas daigne consulter la paroisse. 

L'Honorable Cour n'ignorait pas qu'avant des jugements 
de Cour contre les Seigneurs, le banc No. 2 avait ete remis 
au Seigneur par la Fabrique, ne connaissant alors que l'ordre 
general des paroisses sur le banc seigneurial, et en conse
quence on croyait etre autorise a le lui rendre, et le Seigneur 
:fit r€mnir les deux banes en un seul ou en fit un banc double 
tel que la loi de 1709 l'exigeait, ou l'ordre tenu generalement 
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dans la province. Cet actc a ete fait au s~u et au vu de 
1' Appelant. Des ce moment il reprit son ancien etat de 
seigneurial qu'il n'avait pu perdre. 

Oe qu'elle dit de la vente de l'autre banc, en 1854, n'est 
pas correct non plus, parce qu'elle doit convenir que le memE:: 
moment ou on a de couvert la nature du No. 2, il a fallu 
connaltre le No. 1, et il est faux qu'on ait eu la simplicite de 
le regarder en 1854 comme seigneurial, puisqu'on les a connus 
en 1851, avant tout proces quelconque pour ce banc. Si 
au temps, non de la vente, mais de l'annonce au prone, 
on ne connaissait pas la nature du banc, du moins a la clo
ture de la vente on a souleve des doutes qu'il pouvait bien 
etre seigneurial. L'Honorable Oour ne devait pas chercher 
des moyens de se declarer contre des faits, il fallait les ad
mettre et ne pas leur donner une tournure fausse. Elle ne 
voit pas qu'elle devoile par la des dispositions desagreables. 
Au reste la Oour n'ignorait pas que tout contrat ou se trouve 
une erreur substantielle est nul par la loi. Si un banc que 
vous supposez dans votre jugement etre un banc de conces
sion est a la fin prouve etre l'ancien banc seigneurial et 
vendu pour la premiere fois; vous deviez raisonner d'apres 
la loi et decider que cette vente etait frappee de nullite dans 
la substance, puisqu'un banc de concession et un banc 
seigneurial n'ont rien de commun par la loi. 

Article VIII.-" Que cette pretendue decouverte n'avait 
" pas meme eu lieu, lorsqu'apres la vente du No. 2, adjuge 
" publiquement en 1848, au 11omme Letourneau, le dit 
" Appelant, comme l'un des enfants du dit Poulin et Dame 
" Marie Anne Letourneau, etait admis a exercer et exer~ait 
" en e:ffet le droit de retrait ou prererence qu'il reclamait sur 
" le banc en question, lorsque ce droit etait inscrit en son 
" nom sur le Tegistre de la dite Fttbrique, et que le dit Appelant 
" etait mis en possession du dit banc, dont il a depuis paye la 
" rente et dont il a joui sans inten'Uption et dont il jouit 
" encore.'' 
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L'IIouorablc Cour pa, ·o sous silence la. mnniere etrange 
et ridicule clout a use l' Appolnnt pour le snisir et clout il a 
ete reyu et qu'il n'n jnmais ete mis en execution ni posses
ion prise en Yertu dn retrnit. Il est reste comme nnparavant 
on l'autorite de Seigneurs clans le banc et sans considera

tion du droit du Seigneur opposant, a qui la Fabrique a 
rcndu le banc. Les temoignages en disent assez pour que 
la, Conr ne put l'ignorer. Pourquoi si l'on pretend qu'il a 
ete mi en po session en vertu du retrait, ne lui a-t-on pas 
donne de titre, puisque !'Ordonnance de l'Eveque et la reso
lution de la Fabrique avaient ete jusqu'alors regulierement 
executee ? La rai on qu'on allegue est que !'opposition du 
Seigneur en etai.t la cause. Done la Fabrique a refuse la 
mi e en possession et a laisse les choses in statu quo. Qu'im
porte, on lui accorde le retrait du banc seigneurial par le 
jugernent. La Cour convient qu'il l'etait avant 1803 et en 
1803. Done s'il n'a pas ete change legalement il n'y avait 
pas droit. Rien n'avait ete paye ni exige de la part de la 
Fabrique pendant le temps de suspension. Cependant le 
paiement est une condition essentielle clans tout contrat ou 
de retrait ou assi~ile fictione juris a un re trait. Pourquoi le 
jugement l'accepte-t-il tout defectueux qu'il soit au nom de 
Poulin et l'en gratifie? Trouve-t-on qu'on peut attendre 
quatre ansa en demander I' execution, et si l'on veut en faire 
dependre la bonte des conditions, de l'usage de la province 
ou de la paroisse, qu'on dise ou il existe ainsi et de cette 
maniere. 

N ous avons deja traite le sujet, nous renvoyons aux en
choits ou il en est parle. 

Article IX.-" Que des avant !'institution de la presente 
" action, savoir, en Mars mil huit cent cinquante-deux, le dit 
" Appelant a valablement paye a la elite Fabrique le montant 
" du prix de l'adj udication, faite audit Letourneau, sa voir, 
" la somme de cent dix-neuf livres ancien cours, egale a 
" quatre li vres dix-neuf chelins et deux deniers cours actuel, 
" et l'a duement requis de lui accorder au snjet du dit banc, 
" le titre ou bail ordinaire en pareil cas, et que sur refus do 
" !'accepter, la somme offerte a ete consignee en Cour." 
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N ous voici enfin arrives a la conclusion. 
" Considerant que de cette preuve il ne resulte que ce ne 

"peut ~tre que le banc en contestation, Ro. 2, en cette cause, 
'

1 qui, en 1803, auait ete adjuge au pere de l' Appelant, que cette 
" adjudication ayant ete faite de la maniere et clans la forme 
"voulue par l'usage et la coutume du temps etait valable et 
" donnait a !'adjudicataire un titre legal et suffisant, ayant 
" l' e:ffet de transmettre a sa veuve et a ses enfants le droit de 
"jouissance et de preference, auxquels la "euve et ses enfants 
" ont respectivement droit d'apres la loi et l'usage du pays. 
" Considerant que la elite Fabriq_ue, ayant reconnu la validite 
" et l'e:fficacite de ce titre en laissant d'aborclla jouissance 
" du dit banc 3. la veu ve du dit Poulin, adjudicataire, apres 
" son deces, et en admettant ensuite le droit de preference 
" exerce par le dit Appelant apres le ded~s de sa mere, est 
" mal fonclee et non recevable a pretendre, ainsi qu'elle l'a 
" fait, que la possession clu defendeur, Appellant, est injuste, 
" violente, usurpee, et sans droit quelconque. Considerant 
" enfin que pour toutes ces raisons, la Cour Superielire a mal 
"juge, en adoptant les pretentious des intimes, contenues en 
" leur action, et en rejettant celles emises par le dit Appe
" lant, en ses exceptions, et que par tant, il y a erreur dans 
" le jugement dont est appel, savoir, dans le jugement de la 
" Cour Inferieure, siegeant a Quebec, le cinq du mois de 
" ~tlart5 dernier, infirme le jugement a\ec depens en la pre
" sente instance, et cette Cour procedant a rendre le juge
" ment qu'aurait du rendre la Cour Superieure, maintient 
" les exceptions plaidees par le dit defendeur, ce faisant, 
" declare bonnes et valables les ofri·es faites par le dit Appe
" lant, et consignes comme sus<lit, et ordonne que sous 15 
"jours de la presente sentence les dits Intimes soient tenus 
" de consentir au dit Appelant, en la maniere accoutumee 
" et d'n sage en la elite paroisse, bon et "alable titre au sujet 
" du dit l>anc No. :3, en contestation en cette cause, sinon et 
" ~\ defttut do co fairo clans le dit delai, la presente sentence 
" Yaudra lo dit titre, et deboute les dits Intimes de leur action 
' ' :wee los depons en la llitc Oour Snperieure, en faveur du 
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" Llit Appelant. Et ccttc Cour ordonno en outre que le 
" dossier oit remis a la dite Cour Superieure." 

Noble :fin digne dn commencement et conclusion que nous 
_n'o ons qualifier, car elle se recommande elle-meme. "Il re
" ulte que ce ne peut etre que le banc No. 2, en contestation 
" en cette cause, qui en 1803 avait ete adjuge au pero de 
"l'Appelant." L'Honorable Cour conviendra du moins 
que c'e t d'apres unlong travail de sa part qu'elle est parve
nue a la connaissance d'un fait contrairement prouve a cette 
conclusion et a l' encontre d'un acte public et legal, de }'iden
tification du banc et du lieu ou il a ete place, et clans le 
jugement on le reconnait et a l'encontre de temoignages 
positifs de la vente du banc No. 1. Comment l'Honorable 
Cour s'y est-elle prise pour renverser ces preuves par des 
raisonnements faits contre toutes les regles de la ]ogiqne et 
dont elle a expose le resultat bien conditionne des formes de 
l'art pour counir leurs defauts. Est-ce la sinceremeut la 
marche que donne la loi pour s'assurer d'un fait, il y a la du 
mysterieux argument. Dans l'affaire de Gugy et de Larkin, 
la Cour a repudie toutes les questions etrangeres soulevees 
par l'astuce et elle a simplement examine si le billet de Gugy 
etait authentique et quelle etait la fin de la dette. Cela fait 
elle a examine la loi et le pro nonce a ete clair et bien appuye 
sur le principe de la loi. Pourquoi cette belle methode n'a
t-elle pas ete sui vie clans l'affaire de la FaLricrue de Ste. 
Famille? La Cour etait-elle moins interesse a conserver son 
honneur qu'elle l'a ete au maintien de celle de l'Honorable 
Drummond, lorsqu'elle a ordonne de retrancher du record 
ce qui pouvait jeter de l'odieux sur ce noble personuage, 
comme etant un hors-d'muvre a la question? La elle a fait 
main basse sur les manmuvres de celui qui devait un peu 
plus se respecter. On doit la louer de ce bon acte de justice. 
nest malheureux que nous ayons a nous plaindre de ce 
qu'elle n'a pas eu les memes egards envers la Fabrique. 
Apparemment que nous avons ete regardes comme trop 
petits pour etre juges dignes de cette faveur de bonne justice. 

Resumons en peu de roots et voyons si la Cour d'Appel a 
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]_Jns de~::~ moyeH~ sages de rfsoudre legalemeut lu question 
qui consiste simplement a savoir si 1foyBe Poulin a bien 
prouve qu'il avait droit au banc No. 2, et qu'il avait ete con
cede a son pere. 

1°. Qu'on nous dise si la loi de 1709, relative au Seigneur 
haut~usticier et l'usage de la province decident le fait de la 
concession du No. 2, et si le banc No. 1, prouve a voir ete 
originairement de concession, pent legalement etre substitue 
au titre de banc permanent et seigneurial ? Ou sont les lois 
qui decident ce transvort etrange de titres,? Ou les moyens 
virtuels et interpretatifs de ce changement sont-ils indiques 
dans la loi? La Oour les a inventes. L'agent de Poulin 
les avait reves et debites dans la paroisse des le debut de 
l'aflaire pour laquelle il s'etait loue. 

2 ° .Qu'on nous disc, lorsqu'un banc occupe la premiere 
place due a un banc d'un Seigneur llaut-J usticier, si la loi 
permet a l'occupant de s'en emparer pour en faire un banc 
permanent et seigneurial? Ou est cette fEmeuse loi? Le 
principe fondamental et unique des droits honorifiques le 
permet-il? Et le Seigneur occupant pourra-t-il e:xercer pour 
lui contre lui-meme cet acte? Le pourra-t-il sans le concours 
formel de conventions bien comprises de 1a partie qui a droit 
sur les banes de concessions. Otl sont clans la loi tous ces 
mysteres tels que compris et entenclus du premier coup et 
sans efforts par la Cour? 

3 °. Quels moyens la loi donne-t-elle lorsqu'un autre banc 
occupe la place la plus honorable reservee an banc du haut
jnsticier? Letoumeau avait pretendu le premier que ce banc 
devenait seigneurial par et en vertu de sa position et en vertu 
de la comwune renommee. La Oour a approm-e cette raison, 
mais sur quels principes de loi? Elle ganle le silence, pour
quoi? Parce qu'elle ne lcs a pas con. ultes. Ils sont cepen
dant en evidence contre olle. La loi clans ce cas ordonne de 
retablir J'ordre perYerti. Pourquoi ne l'a-t-on pas sui vie? 

4 °. Ootte discussion ou plutot le simple narre des droits 
du hant-justicier est-il propre selon la loi a etablir un fait de 
la concession de l'un ou de l'.antre Lauc? Qu'on nons clise si 
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ce n'estpas plu onformc <tl'onlrc des choscs de comm ncer 
par la preu-ve du fai.t de la conces ion on de la non-conces
sion du banc et en uite d'appliquer la loi propre a la matiere 

au ea tel que prou-ve. Pourquoi n-t-on tenu a observer Ull 

ordre ren-verse et meme etranger a la matiere des banes de 
conces~ion. La bizarrerie qui avait sans donte nn motif que 
la Cour devoile et qui perce malgre elle clans le jugement. 
Elle affecte de ne pas entrer clans la discussion de la valeur 
des preu-ve~ allegnees par la Fabriqne taut sur le fait en 

question que sur le droit comparees a celles de l'adverse 
partie. Elle s'e~t coutentee de copier le narre clu factum de 
l'Appelant en grande pm·tie ou se trou-vent des commen
taircs de temoignages indignes d'etre cites et des narrations 
accommodees sans pucleur a sa cause et etrnngercs a la ques
tion. Pourquoi n'y trouve-t-on pas cette science qu'elle a 
developpee avec profusion clans certains prod~s. Qu' on lise 
par exemple la discussion remarquablc sur un testament nul 
selon les formes du droit Fran<;ais et juge valable selon les 
formes cln droit Anglais. N'a-t-elle pas toujours les memes 
motifs d'honneur de juger les causes? Pourquoi cette diffe
rence de conduite? 

5o. Pourquoi ne l'a-t-elle pas de·v-eloppee cette science 
clans la pretention sur le cbangement de titres des deux banes 
et sur les honneurs qui jouent un rOle in con nu clans le droit 
et important clans le jugement? 

6 o. Pourquoi ne l'a-t-elle pas developpee clans la preten
tion du retrait d'un banc qu'elle a reconnu avoir ete seigneu
rial et clont elle s' est permis de detruire b permanence. 
C' etait la une bonne occasion de paraltre savant clans le 
droit, n'ayant d'autre interet que de suivre la loi pour la 
satisfaction d'une bonne conscience et de rendre justice a 
qui de droit? Pourquoi n'a-t-elle pas demontre quelle est 
la rigueur des conditions que le legislateur a inserees clans 
la loi et pour queUes raisons? Et pourquoi n'a-t-elle pas 
etudie pour savoir si elles etaient applicables au cas soumis 
a sa decision ou non applicables, au lieu d'insister sur des 
considerations qui ne regardent que le Jegislateur s·eul? 



-72-

7 o. C'est une pauvrete que des savants jurisconsultes 
a,vilissent 1eurs dignites jusqu'au point d'avocasser. Le 
public instruit vent toujours du grand et d u noble dans des 
juges, les veut sans prejuges et sans passions; croient-i]s 
qu'on ne s'aper9oit pas, quand, au lieu de prendre des idees 
dans la, jurisprudence pour juger sainement, ils s' etudient a 
raire de leurs idees des lois? Alors quelle responsabilite ! 










